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importants auxquels nous sommes attachés par souci
de l'intérêt des Nations Unies, en notre qualité de
Membre de l'Organisation.

5. Nous avons soigneusement étudié le p~ojet de ré­
solution. En premier lieu, il rejette la. demand1e faite
par un Etat Membre en vue de 1'1nscriptio71 d'ullf~
question h l'ordre du jour. Par princIpe, nous nous
sommes toujours opposés htoute mesure empêchantla
discussi.on d'un problème international h l'ONU, sur­
tout si ce problème concerne directement l'un des
Etats Membres. En l'occurrence, le problème con­
cerne les relations entre de nombreux Etats Membres.
Une telle mesure porte trop ma..ïifestemant atteinte
aux principales raisons d'être de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'on puisse ne pas s'en pré­
occuper. Nous étions en droit dUattendre du Bureau·
qufil tienne compte de cette importante considération.

6" En deuxième lieu, leprojotderésolutionduBureau
renvoie sine die l'examen de 18. question. Manifeste­
ment, donc, on attend de 1&Assemblêe générale quielle
adopte une recommandation tendant h exclure la dis­
cussi.on d'un problème international sans aucune assu­
rance qu.e ce problème sera jamais discuté hl 'Organi­
sation. C'est mlil.Ïlltena.tlL 1~évidence même, puisque
nousJ avons vu, au cours des années passées, les
effets qu'ont eus des résolutions analogues h celle
dont nous sommes aujourd'hui saisis.

7. En troisi~me lieu, aux term.es du paragJ.~aPhe 2,
et comme conséquence du parag.raphe 1, l'Assemblée
n f examinerait aucune proposition tendant ~.fairesiéger
les représentants du Gouvernement légitime' de la
Chine. Ltinser~on du paragraphe 2 estnl'antfestemeIlt
inadmissible au moment où il s'agit de prendre une
dêcisi.on concernant l'inscription h l'ordre du jour
d'une question quC t d'ailleurs, nous n'avons pas encort
été autorisés ho discuter.

8. Le projet de résolution a un objet ma! défini; fi
procède d'in'tentions qui ne sont pas indiquées; il a un
caract~re purement négatif etn'(~st qu'une manœuvre
de procédure. C'est manquer de respect pour l'As­
semblée générale que de lui demander chaque année
d'adopter une résolution sans lui donne:r.la moindre
explication sur ~les raisons qui l'ont conduite dans le
passé et la conduiront dans l'avenir h prendre de
façon si brusque une décision aU'ssi radicale.

9. Nous aurions mieux compris que les auteurs du
projet de résolution. s·opposent purement et simple­
ment h tout examen de la quèstion. N(,us y aurions
vu l'effet de l'antagonisme politique qui oppose cero­
tains gouvernem.~nts h un aU.tre gouvernement. :Puis­
que tel n'a pas été le cas, il eilt été p'lus normal que
l'on explique ce renvoi constant de ses~ion en session
en indiquant pouZ'quoi l'on s'opposait ~ Pinscription
de la question et pourquoi 1~on ne voulait pas donner
hl 'Assemblée générale UD'" possibilité de trouver une
façon de tenir compte des "vues des opposants•
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1. Le PRESIDENT (t.raduit de l'anglais): L'Assem.blée
g(mérale reprend l'examen d.u premier rapport du
Bureau [A/4520]. Lorsque l'Assemblêe a interrompu
l'examen de ce rapport, le 1er octobre 1960, ene
débattait la question de la représentation de la Chine
ho l'Organisation des Nations Unies. Outre les amende­
ments [A/L.314] du Népal au projet de rêsolution
figurant au paragraphe 10 du rapport, l 'Assemblêe est
saisie d'un sous-amendement iA!L.315/Rev.1] que la
Guinée propose d'apporter au second amendement du
Népal.

2. M. PAZHWAK (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
J'ai demandé la parole pour exposeI." de ilouveau la
position de la dêlégation afghane sur la question de la
représentation de laChïne hl 'Organisation des Nations
Unies. Ma délégation votera contre le projet de rt~So­

lution recommandé par le Bureau. Pour expliquermon
vote, je voudrais exposer hl'Assemblée les vues bien
arrêtées de ma délégation sur cette questiono

3. Ces vues ont déjh été clairement i.ndiquées dans
le passé. Je ne prétends pas ajouter beaucoup de
(lhoses h ce que nous avons déjh dit ou h ce qu'ont dit
un grand nombre de délégations d'Etats Membres qui
se sont opposées, lOTS de sessions précédentes, à des
recommandath'ms analogues rt celle dont nous sommes
maintenant saisis. Mais il est devenu pour nous plus
impératif que jamais d'exposer notre position, en
raison de l'injustice qui continue d'être faite au sem
gouvernement légitime d'un Etat Membre, non seule­
ment parce que ses représentants ne siègent pas h
l'Organisation des Nations UJ."l.ies, ,mais encore parce
que l'on permet que sa place soit oc~cupée par des
représentants d'un autre gouvernement.

4. Comme l'Assemblée générale D.'exami.ne pas en ce
moment l'affaire au fond, je m.e bornerai h parler
des aspects de procédure de la question, qui consti­
tuent le sujet du projet de résolution recommaridé par
le Bureau. n est regrettable qu'un tel projet soit
recommandé par le Bureau, dont nous respectons les
décisions lt moins qu'elles ne négligent des principes
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10. Pour éviter que l'Assemblée générale ne soit
appelée h. voter indéfiniment sur les mêmes textes,
il est naturel d'attendre des Etats Membres qu'ils
étudient avec soin l'évolution de la situation.

11. La question n'a pas seulement retenu l'attention
des Nations Unies; l'opinion publique s'yesUntéressée
dans le monde entier. Les événements montrent
que"hors de l'ONU, le C"JOuvernement de la République
populaire de Chine est celui qu.e reconnaft de plus en
plus l'opinion pubUque mondiale et, hl 'Organisation,
le nombre de ceux qui voudraient voir les représen­
tants léiïtimes de la Chine siéger h l'ONU augmente
chaque. année. Même dans los pays dont le gouverne­
ment n'a cessé de s'opposer h ce que les représen-'
tants de la RêpubliqrLe populaire de Chine siègent h
l 'Organisation d~s Nations Unies, une grande partie
de l'opinion publique, des personnalités éminentes et
beaucoup d10rganisations se sont prononcée\s pour la
représentation de la République populaire de Chine.

12. L'importance que présente pour1'Organisationle
principe de son universalité a été soulignée avec plus
d'insistance que jamais par la majorité des Etats
Membres. C'est lh. une considération qu'on ne saurait
négliger alors qu'il se trouve que la Républiquepopu­
laire de Chine est absente de l'ONU. Nous devons donc
tous nous demander pour quelles raisons on pourrait
refuser ~ la République populaire de Chine d'y être
r~présentêe. Quelle que soit l'attitude de tel ou tel
gouvernement, nous devons considêrer la question du
point de vue de l'Organisation. TI découle de ce prin­
cipe qu'il est impossible de concevoir un refus motivé
par des différences d'idéologie. Une telle argumenta­
tion serait manifestement spécieuse dans une organi­
sation dont les Membres ont des idéologies et des
systèmes politiques différents. qn ne peut concevoir
non plus de refus motivé par des différends politi­
ques, vu que l'Organisation a pour but principal la
coexistence pacifique et la solution pacifique, par voie
de négociation, des problèmes qui peuvent exister
entre ses membres.

13. Certains ont pa.rlé de la politique agressive que
suivrait la République populaire de Chipe. Mais ne
devons-nous pas nous demander h ce propos s'il n'y
a pas, parmi nous, des pays dont la. politique a été
qualifiée d'agressive par d'autres pays? Comment
l'Assemblée générale pourra-t-elle, d'ailleurs, juger
de ce qu'il en est véritablement, si elle n'a pas la
possibilité de débattre la question? Et, même s'il
était prouvé que la République populaire de Chine
poursuit une politique agressive, l'Assemblée pour­
rait-elle faire quoi que ce soit d'efficace sans que

-la République populaire de Chine ait assumé les obli­
gations que seule la qualité de Membre lui permettra
d'assUll'Ler? Le désir qu'a la République populai're de
Chine de siéger h l'ONU montre sa volonté de vivre
en paix avec tous les Etats Membres et d'agir con­
formément aux buts et principes des Nations Unies.
TI est donc difficile de comprendre pourquoi l'Organi­
sation ne devrait pas satisfaire ce désir.

14. Si nous soutenons en cette affaire la République
populaire de Chine, ce n'est pas parce que nous en
avons reconnu le gouvernement. Notre raison de le
reconnaître a été que nous savons, en tant que pays
voisin, que c'est le seul gouvernement légitime die la
Chine. De plus, la République populaire de Chine a
toujours été pour nous un voisin pacifique. Ce carac­
tère de voisin pacifique est reconnu, d'ailleurs, non
seulement par nous, mai~ par la tr~s grande majorité

des peuples et des nations qui vivent dans la mÊlme
. partie du monde que la République populaire de Chine.
Même si, dans d'autres parties dumonde, on se refuse
h reconnaître la République populaire de Chine, sa
reconnaissance par un nombre sans cesse croissant
de pays d'Asie et d'Afrique - surtout depuis qu'elle
a participé h la Conférence de Bandoung de 1955 _
doit être considérée comme un signe de la solidaritê
accrue de ces pays. Dans l'examen de la question,
on ne peut négliger les vues de ces pays, qui siègent
aujourd'hui si nombreux hl'Organisation des Nations
Unies.

15. Nous ne soutenons pas que laRépublique populaire
de Chine devrait être représentée ici parce que c'est
le .pays le plus peuplé du monde, ni parce que ~e pays
a une tr~s grande superficie et qu'il est très puissant.
Quelles que soient l'étendue de leur pays, leur force
ou leur population, les nations ont toutes des droits
égaux. Nous soutenons le Gouvernement de la Répu­
blique populaire de Chine uniquement parce que c'est
le seul gouvernement légittme d'un pays désireux
d'être représenté h l'Organisation et en mesure
d'assumer les responsabilités qui lui incomberaient
h ce titre.

16. Nous espérons donc que l'Assemblée, h sa pré­
sente session, fera porter toute son attention sur
l'aspect le plus évident du problème et qu'on ne con­
tinuera pas h compliquer la question par des discus­
sions sur la légitimité de la représentation de la
Chine. L'aspect le plus évident du problème est qu'il
se pose hl 'Assemblée depuis 10 ans. Un Etat Membre,
l'Union soviétique, a proposé que le problème soit
inscrit hl 'ordre du jour afin que l'Assemblée générale
puisse le discuter. Nul ne peut prétendre que ce
prCJblème n'est pas un problème international; nm ne
peut prétendre que ce probl~me international n'inté­
resse pas directement l'Organisation des Nations
Uniès. Le projet de résolution du Bureau ne propose
pas, d'ailleurs, quti ce problèIn:e soit exclu ~ tout
jamais des débats de l'Assemblée.

17. La question de savoir s'il est opportun de dé­
battre cette question h la présente session donne lieu
h controverse. Mais, pour juger de la valeur des
arguments invoqués, il faut que la question soit inscrite
h l'ordre du jour et puisse ainsi être discutée. Nous·
espérons donc que l'Assemblée adoptera les amende­
ments proposés par le Népal [A/L.314] et donnera
ainsi satisfaction h la demande de l'URSS [A/4474],
tendant h inscrire h l'ordre du jour de la présente
session la question de la représentation de la Chine h.
l'Organisation des Nations Unies.

18. M. NOVOTNY (Président de la République So­
cialiste tchécoslovaque) [traduit de l'anglais!!]: La
délégation tchécoslovaque appuie sans réserve la
proposition de l'Union soviétique tendant ~ ce que
l'Assemblée générale des Nations Unies examine, h.
sa quinzi~me session, la question de la représenta­
tion de la Chine h l'Organisation des Nations Unies.
Comme un grand nombre d'autres délégations, noUS
estimons qu'il est nécessaire de mettre fin hune
situation scandaleuse qui dure depuis plus de 10 anS
et qui résulte du fait que les Etats-Unis ont imposé
aux Nations Unies leur volonté d'obstruction aux ef­
forts de paix et que la question de la représentation
de la Chine h PO:rganisation des Nations Unies n'a

!J L'orateur s'est exprimé en tch~que. La version anglaise de sa
déclaration a été communiquée par la délégation.
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'donc jamais été i,nscrite h l'ordre du jour de l'Assem­
blée générale. A notre avis, le projet de résolution,
adopté h la majorité des voix par le Bureau, sur la
proposition des Etats-Unis, est une expression peu
reluisante de la volonté de poursuivre cette politique.
Nous pensons que l'Assemblée siégeant en séance
pléni~re devrait le rejeter. n importe, par contre,
d'adopter les amendements soumis par le Népal
[A/L.314) et le sous-amendement présenté par la
Guinée [A/L.315/Rev.l), expression de la volonté de
tous ceux qui sont sincllrement attachés h la paix et
kl'ONU.

19. TI est impératif de rétablir sans délai la Répu­
blique populaire de Chine dans tous ses droits h
l'Organisation des Nations Unies, car la situation
internationale pose des probl~mes dont la solution est
des plus urgentes. En premier lieu, le probl~me d'un
désarmement général et complet, qui ne peut être
résolu de mani~re satisfaisante sans la participation
des représentants de laRépublique populaire de Chine.

20. Parlant h cette même tribune [881~me Béance],
le représentant des Etats-Unis a essayé d'exposer
les raisons pour lesquelles le Gouvernement des
Etats-Unis s'oppose h ce que si~gent parmi nous les
représentants de plus de 650miUions de Chinois. n
n'a reculé devant auèune calomnie o'tl insulte hl 'égard
du grand peuple chinois et de son gouvernement,
considérant comme certain que chacun prendrait ses
assertions pour des vérités et s 'y rallierait docile­
ment. Dans sa réponse h l'intervention de Nikita S,­
Khrouchtchev [869~me séance], il s'est même arrogé
le droit de parler au nom des Nations Unies. Quand
donc les représentants des Etats-Unis cesseront-ils
de confondre les intérêts des monopoles norc1-améri­
cains avec l'intérêt des Nations Unies?

21. Le cours même des débats, h cette session his­
torique de l'Assemblée génêrale, prouve sans la
moindre possibilité de doute qu'un nombre sans cesse
croissant d'Etats Membres refusent de soutenir do­
cilement la politique des Etats-Unis.

22. Franchement, j'ai été consterné d'entendre le
représentant des Etats-Unis dépeindre la République
populaire de Chine comme un Etat dont les repré­
sentants détruiraient l'Organisation des Nations Unies
s'ils y occupaient leur place légitime. La République
populaire de Chine est un grand pays socialiste et,
de ce fait même, un Etat pacifique qui respecte les
principes de la coexistence pacifique dans sa poli­
tique étrang~re et qui est digne en tout point de parti­
ciper aux activités des Nations Unies.

23. Le représentant des Etats-Unis a imputé des
actes d'agression h la République populaire de Chine.
On ne peut qu'être stupéfait de la façon éhontée dont
il a déformé les faits. La RépubliqG.e populaire de
Chine a toujours soutenu sans transiger le droit des
peuples coloniaux et dépendants h la liberté et h
l'indépendance. Elle a condamné l'attaque cynique des
colonialistes contre la République du Congo (Léopold­
Ville) et le rôle peu glorieux que les Nations Unies
ont joué en l'occurrence. Par cette attitude, loin de
commettre une agression, elle a servi la cause de la
PaDc.

24. Le peuple chinoiS a aidé fraternellement le
peuple coréen h résister h la brutale intervention
militaire des Etats-Unis et de leurs alliés, entreprise
sous le couvert du pavillon de l'ONU, que l'on a
usurpé. Le Gouvernement de la République populaire

de Chine a apporté tout son concours h la conclusion.
de l'armistice en Corée et fi a retiré de ce pays les
volontaires du peuple chinois, alors que les forces
armées des Etats-Unis sont restées en Corée oh elles
sont· une cause de tension et font obstacle h l'unifica­
tion pacifique du pays. Ce n'est donc pas la République
populaire de Chine, ce sont les Etats...Unis qui ont eu
une attitude agressive en Corée.

25. Depuis 10 ans, les forces armées des Etats-Unis
occupent 1'rIe chinoise de Taiwan. Elles en ont fait
une base d'armes atomiques et de fusées, d'oh elles
menacent le continent chinois et mettent en danger
non seulement la sécurité du peuple chinois, mais la
paix de l'Asie tout enti~re. Qui peut parler d'agres­
sion lorsque la République populaire de Chine demande
que les Américains se retirent de l'ûe de Taiwan et
des autres ûes chinoises qu'ils occupent et sur les­
quelles le peuple chinois a des droits sacrés? La
République populaire de Chine estparfaitementfondée
h protester contre l'occupation de Taiwan; elle est
parfaitement fondée h s'opposer aux provocations
militaires des Etats-Unis dans le détroit de Taiwan,
aux violations systématiques de l'espace aérien chinois
par des avions militaires dès Etats-Unis; elle est
parfaitement fondée h prêvenir le Gouvernement des
Etats-Unis que, si ces provocations ne prenaient pas
fin, les conséquences pourraient être désastreuses.

26. Le Premier Ministre de l'Union soviétique a
rendu un hommage bien mérité au peuple chinois pour
la patience dont il fait preuve depuis 10 ans, en cher­
chant h libérer Taiwan par des moyens pacifiques.
Les faits prouvent que ce n'est pas la République
popmaire de Chine, mais le Gouvernement des Etats­
Unis et sa politique agressive qui sont la cause de la
tension en Extrême-Orient et dans le Pacifique.

27. D'autre part, nous considérons la ferme attitude
du gouvernement et du peuple de la République popu­
laire de Chine comme une importante contribution
aux efforts qU,e font les nations pacifiques pour em­
pêcher une nouvelle guerre. Cette année, par exemple,
le Gouvernement de la République populaire de Chine
a de nouveau proposé la création d'une zone "désato­
misée" dans le Pacifique et la conclusion d'un traité
de sécurité collective entre les pays d'Asie. n a con­
clu, cette année, avec les Gouvernements du Népal,
de la Birmanie et de l'Afghanistan des traités de paix,
d'amitié et de non-agression. Comme on le sait, il
établit et développe de bonnes relations avec d'autres
pays et s'efforce de régler tout différend par voie de
négociation et d'accord.

28. Le représentant des Etats-Unis a longuement
parlé de la situation intérieure de laRêpublique popu­
laire de Chine. n a notamment exprimé son indigna­
tion h propos de ce qu'il a appelé une campagne
d'incitation h la haine, menée contre des gouverne­
ments étrangers, et dirigée surtout contre les Etats­
Unis, campagne "dont l'ampleur et la brutalité, a-t-il
dit, sont sans précédent dans l 'histoire du monde ft

[881~me séance, par. 49]. n a cité h ce sujet une
émission de Radio-Pékin, concernant une semaine de
propagande antiaméricaine. Voilh qui est vraiment
curieux. Si la République populaire de Chine répond
aux provocations systématiques des Etats-Unis et
appelle les choses par leur nom, on l'accuse d'inci­
tation h la haine.

29. Comment les Etats-Unis esp~rent-ilsconvaincre

les délégations qui, chaque jour, lisent leurs jour-
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35. Les puissances occidentales, avec les Etats­
Unis h leur tête, refusent de laisser siéger h l'Or­
ganisation des Nations Unies les représentants légi­
times de la République populaire de Chine. Les
Etats-Unis craignent que leur présence ne fasse de
l'ONU une organisation vraiment universelle, ol'! la
voix et l'opinion de chaque pays ou groupe de pays
seraient pleinement respectées et appréciées, ob une
discri~ination insultante résultant d'une majorité
automatique ne serait plus possibie et oh -il n'y aurait
plus de place pour des manœuvres de coulisse contre
des propositions qui sont l'espoir de toute l'humanité.
n faut mettre fin au sabotage, que commet ainsi ce
pays, de l'œuvre qui pourrait être celle des Nations
Unies.

36. Ce Îl'est pas le peuple chinois qui souffre de ne
pas être représenté. n poursuit, sans s'écarter de sa
route, sa marche vers la prospérité nationale et
aucune insulte ne l'arrêtera. C'est l'Organisation
des Nations Unies qui souffre de l'état de choses
actuel et se voit incapable de résoudre certains
problèmes urgents sans la participation de la Répu­
blique populaire de Chine.

37. Tout pays est en droit de participer aux activités
des Nations Unies. Nul 'n'a le droit d'en exclure les
650 millions d'habitants de la République populaire
de Chine. Quiconque ~herche h le faire viole par 1h
même les principes sur lesquels re,ose l'ONU.

38. C'est pourquoi la délégation tchécoslovaque est
absolument convaincue que les représentants légitimes
de la République populaire de Chine devraient enfin
~tre admis h participer aux travaux de l'Organisation
des Nations Unies et la clique de Tchang Kai:'chek
chassée de tous ses organes. Nous rejetons résolu­
ment la formule des "deux Chines" quelespuissances
occidentales ont imaginée 'pour sauver la clique en
déconfiture de Tchang Kai:'chek et perpétuer la sé­
paration de Taiwan et de la Chine continentale.

39. La délégation de la République socialiste tché­
coslovaque a été heureuse d'entendre tant d'orateurs
insister, de la tribune - et avec une argumentation
solide et convaincante - sur la nécessité urgente de
résoudre, de la juste manière qui convient, la question
de la représentation de la Chine h l'Organisation des
Nations Unies.

40. Nous considérons le projet de résolution des
Etats-Unis, qui figure au paragraphe 10 du premier
rapport du Bureau [A/4520], comme inadmissible et
insolent. Ce projet prouve une fois de plus la position
impérialiste et réactionnaire adoptée par le Gouverne­
ment des Etats-Unis. Nous appuyons sans réserveles
amendements du Népal [A/L.314] et le sous-amende::'
ment de la Guinée [A/L.315/Rev.l], afin quel 'Assem­
blée générale examine h sa présente session la ques­
tion de la représentation de la Chine h l'Organisation
des Nations Unies et invite immédiatement les repré­
sentants de la République populaire de Chine hpartici­
per h laprésente session. l1ne telle décision répondrait
aux vœux: du monde entier etleprestigede l'ONU s'en
trouverait rehaussé.

41. M. 8HEHU (République populaire d'Albanie) [tra­
duit du russe]: Voilh 10 ans de suite que l 'Assemblê~
générale examine la question du rétablissement de ~a '
République populaire de Chine dans ses droits légl­
times h l'Organisation des Nations Unies. De nom­
breuses délégations établissent, h juste titre, un lien
entre la représentation de la République populaire de

naux, écoutent leurs émissions h la radio, suivent
leurs émissions de télévision et n'y trouvent que mé­
prisl calomnies et insultes envers 18:Rêpublique popu­
laire de Chine et d'autres pays socialistes? Devrais­
je rappeler au représentant des Etats-Unis que
d'autres semaines de propagande, dont nous avons
connaissance, sont organisées dans son pays contre
les pays socialistes et sont vraiment, elles, d'une.
virulence sans précédent dans l'histoire du monde?

30. Je me permettrai d'attirer l'attention des repré­
sentants sur le fait qu'il existe, h une quarantaine
de kilomètres de la frontière tchéèoslovaque, une
station d'émission de la prétendue Radio-Europe libre
qui, non pas depuis des semaines, mais depuis bien
des années, poursuit une propagande effrénée d'incita­
tion h la haine et hlarévolte. Cette station d'émission
est financée par de l'argent américain et subvention­
née par le Gouvernement des Etats-Unis.

31. Le. représentant des Etats"'Unis a exprimé en
termes émus des appréhensions quant hl'avenir de la
grande civilisation chinoise et au sort fait au peuple
chinois qui, selon lui, vit dans un "enfer mental" et
dont il faut "exacerber les passions" pour accroi'tre
la production. Je puis assurer l'Assemblée que le
peuple de la République populaire de_ Chine n'a rien
renié de sa culture millénaire et se développe aujour­
d'hui h un rythme sans précédent. Nous avons été
en Chine et avons vu ce qu'y est la vie culturelle.
C'est un pays magnifique, habité par un peupl~ très
doué, travailleur, modeste et pacifique.

32. Depuis 1.1 ans qu'il est libre, le peuple chinois
a fait des merveilles. Par un travail acharné, il a
liquidé les séquelles du colonialisme et établi les
bases d'une industrie et d'une agriculture modernes.
n a vaincu la faim, les maladies contagieuses et
l'analphabétisme. Chaque année, sa vie s'améliore et
s'enrichit et le niveau de sa culture s'élève.
33. Cette œuvre immense aurait-elle pu être menée
h bien par un peuple impuissant et captif comme celui
que nous a décrit ici le représentant des Etats-Unis?
Qui chapitrer au sujet de la liberté? Dans tous leurs
discours, les représentants des Etats-Unis parlent de
la liberté de l'homme. ns célèbrent la liberté com­
plète dont jouiraient leurs compatriote;~ et versent
des larmes de crocodile sur le peu de liberté qui
existerait dans la République populaire de Chine et les
autres pays socialistes. Mais il suffit d'aller h quel-­
oues centaines de kilomètres au sud de New York pour
trouver des pancartes portant les mots "Entrée ré­
servée aux blancs", "Entrée interdite aux noirs"
ou d'autres indices de racisme réactionnaire et ob­
Server les pires atteintes h la dignité de l 'homme et
h la liberté individuelle. Après tout, m~me ici h
New York, des représentants de pays d'Afrique et
d'autres pays ont pu voir par eux-mêmes ce que
signifient les mots d'égalité et de liberté dans ce
paYS-Ci.
34. On ne trouvera rien de semblable dans la Ré­
publique populaire de Chine, ni dans aucun pays so­
cialiste. Les hommes y sont vraiment libres, quelle
que soit leur couleur ou leur origine ethnique. Que
l'on se renseigne, et l'on verra.que la République popu­
laire de Chine a sauvegardé l'existence sur son terri­
toire de beaucoup de minorités non chinoises, a recon­
nu leurs droits et les a aidées dans leur progrès h
tous égards. Voilh la vérité sur la République popu­
laire de Chine, et aucune calomnie ne peut la dissi­
muler. .
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dernières années des transformations politiques et
sociales, même par suite de révolution populaire,
mais leur qualité d'Etat Membre ne s'entrouvenulle­
ment changée.

47. Pourquoi donc, lorsqu'fi sfagit de la Chine, s'ef­
force-t-on d'imposer une attitude opposée, d'ailleurs
incompatible avec la Charte des Nations Unies?
D'apr~s les normes universellement reconnues du
droit international, le droit de représenter un pays h
l'échelon international appartient au gouvernement qui
exerce effectivement son autorité sur le pays. Dans
le cas de la Chine, on sait que le seul gouvernement
qui exerce une autorité sans partage sur l'ensemble
du pays - h l 'e'~ception de Taiwan occupée de force
par les Etats-Unis -le seul qui hénéficie de l'appui
énergique de tout le peuple chinois, c'estleGouverne­
ment de la République pOpulaire de Chine, le Gou­
vernement de Pékin, qui conduit résolument 700 mfi­
lions de Chinois étroitemant unis vers le socialisme,
bien que cela ne soit pas du .gotît des impérialistes.
Seul ce gouvernement a le droit de représenter la
Chine h l'ONU.

48. On sait aussi qUe les Etats-Unis ont toujours eu
et continuent d'avoir une attitude manifestement hos­
tile envers la République populaire de Chine. Leur
politique agressive envers la grande Chine populaire
s'est traduite notamment par le fait qu'fis se sont
emparés de force de Taiwan etd'autres iles chinoises;
elle s'est également manifestée par une ingérence
grossière dans les affaires intérieures de la Chine
et par de nombreux actes de provocation contre l'in­
tégrité territoriale et la souveraineté nationale de ce
pays.

49. Les Etats-Unis ont mis sur pied contre la Ré­
publique populaire de Chine tout un syst~me d'agres­
sion en créant le bloc tristement célèbre de l'OTASE
et en concluant un accord militaire avec le Japon.
Leur position négative h l'égard du rétablissement
de la République populaire de Chine dans ses droits
légitimes h l'Organisation des Nations Unies fait
partie intégrante de cette politique. Pour perpétuer
leur occupation militaire de Taiwan et pour tromper
l'opinion mondiale, les mûieux dirigeants des Etats­
Unis ont également inventé lathéorie des "deux Chines"
et ils s'efforcent par tous les moyens, hl'aide d'accu-.
sations fantaisistes et de toutes sortes d'intrigues,
de cacher la vérité sur la République populaire de
Chine et sa politique pacifique. Le Gouvflrnement
albanais condamne cette politique réactionnaire et
dangereuse du Gouvernement des Etats-Unis, politique
qui est incompatible avec les principes des Nations
Unies et compromet la cause de la paix et de la co­
opération internationale.

50. Nous appuyons sans réserve le droit incontestable
qu'a laRêpublique populaire de Chine de libérer Taiwan
et les autres iles chinoises, et nous estimons que cela
rel~ve des affaires intérieures de la Chine. La théorie
des "deux Chines" et les autres' inventions calom­
nieuses du même genre ont été rejetées résolument
par le peuple chinois et ne pourront jamais être
accréditées. La seule Chine, une et indivisible, c'est
la République populaire de Chine, puissant Etat socia­
liste, l'Etat le plus peuplé du monde, et le seul gou­
vernement chinois est le Gouvernement de la Répu­
blique populaire de Chine.

51. La Chine est un des Etats fondateurs dél'Organi­
sation des Nations Unies et un des membres perma-
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Chine h l'ONU et le destin d~ l'Organisation, son
aptitude h atteindre son but essentiel: le maintien de
la paix. et de la sécurité internationales. A l'heure
actuelle, la place de la Chine h l'Organisation des
Nations Unies est occupée injustemellt par lefantoche
Tchang Kaf-chek que le peuple chinois a jeté dans la
fosse aux ordures grâce h sa révolution victorieuse
de 1949 et qui a trouvé asile, sous la protection des
batonnettes impérialistes aJlléricaines, dans l'île chi­
noise de Tafwan. Ainsi, l'Etat le plus peuplé du monde
n'est pas représenté en fait h l'ONU...
42. Nous estimons ,que, si,l'Organisation des Nations
Unies a commis des erreurs dans ses activités pas­
sées, l'une des plus graves estqu'elle n'a pas encore
réglé la question du rétablissement de la République
populaire de Chine dans ses droits légitimes h l'Or­
ganisation. n s'agit lh d'une injustice criante, d'une
violation l:>rutale du droit international et des principes
fondamentaux énoncés dans la Charte des Nations
Unies; la responsabilité principale en incombe au
Gouvernement des Etats-Unis, qui a réussi jusqu'h
présent h imposer sa volonté h l'Organisation.

43. La délégation de la République populaire d'Al­
banie estime que l'on aurait dtî mettre fin depuis
longtemps h cette situation anormale, injustifiée et·
enti~rementinjuste, qui s'est créée'h l'ONU par suite
de l'attitude hostile qu'ont adoptée certains Etats,
principalement les.Etats-Unis, envers le régime poli­
tique de la République populaire de Chine. ny a long­
temps que les représentants authentiques de la Chine­
auraient dtî occuper leur place légitime dans tous leS
organes des Nations Unies, y faire entendre la voix
du grand peuple chinois etfournir leur apport précieux
- je dirai même absolument indispensable - hl'exa­
men et au r~glement des grands problèmes interna­
tionaux..

44. La délégation albanaise appuie la demande du
Gouvernement soviétique [A/4474] tendant h ce que
l'Assemblée générale examine h la présente session
la question de la représentation de la Chine h l'ONU.
La solution de ce problème ne saurait être re~ardée

davantage si l'on entend appliquer les principes fonda­
mentaux énoncés dans la Charte des Nations Unies,
s~ l'on veut que le principe de l'ulÙversalité de l'Or­
ganisati9n ne demeure pas lettre morte, si l'on sou­
haite le renforcement de la paix et de la coopération
internationale, si l'on désire que l'Organisationpuisse
régler les grands problèmes internationaux.
45. Les Etats-Unis ou n'importe quel autre Etat
peuvent établir oune pas établir des relations normales
avec la République populaire de Chine, mais fis n'ont
:msolument pas le droit de continuer h empêcherl'As­
semblée générale, en recourant aumécanisme du vote,
aux intrigues, aux calomnies, au chantage et h toutes
sortes de pressions, d'examiner la question du ré­
tablissement de la République populaire de Chine dans
Ses droits légitimes h l'Organisation des Nations
Unies. L'ONU ll'est pas une associationd'Etatsdontle
régime doive nécessairement plaire aux milieux diri­
geants des Etats-UnïsQ Son raIe consiste précisément
h réunir des Etats dotés de syst~mes sociaux et
politiques différents qui ont pris l1engagement de
chercher h atteindre les buts des Nations Unies.

46. Le régime politique de chaque Etat ne concerne
que son peuple et n'a rien h voir avec la représenta­
tion h ltOrganisation des Nations Unies. Nombre
d'Etats Membres, dont certains sont des Etats fonda­
teurs de l'Organisation, ont connu au cours de ces
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nents du Conseil de sécurité, qui ont la responsabilité des relations diplomatiques normales avec 35 Etats
principale du maintien de la paix et de la sécurité fait du commerce avec pr~s de 90 Etats et entretient
internationales. des relations culturelles avec la plupart des Etats et
52. S'élever contre le rétablissement de la Républi- des régions du monde. Elle ne cesse de renforcer
que populaire de Chine dans ses droits légitimes h ses relations amicale~ avec les pays voisins, comm.e
l 'Ort~anisation des Nations Unies, c'est s'opposer en en témoignent le règlement rapide des problèmes de
fait h la coopération internationale et chercher h frontière avec la Birmanie et la conclusion de traitês
transformer l 'Organisationenun instrument de lapoli- d'amitié avec la Birmanie, le Népal et l'Afghanistan.
tique impérialiste. Voter contre le rétablissement de La R~publiquepol?ulaire de Chine a appuyé énergique­
la République populaire de Chine dans ses droits h ment les propositions de désarmement faites par
l'ONU, c'est voter contre la paix, contre le désarme- l'Union soviétique [A/4505] et elle a proposé h son
ment, pour le triomphe de la politique agressive de tour des mesures de grande portée visant h écarter
guerre qu'appliquent les Etats-Unis, c'est donc voter la menace de guerre et 11. renforoer la paix. A cet
pour l'impérialisme et le colonialisme. égard, on note l'importance considérable que présente

la dernière proposition de M,. Chou En-lar, président
53. Que cela plaise ou non au Gouvernement des du Conseil d'Etat de la République popul~rede Chine

t
Etats-Unis et 11. certains autres gouvernements, la ,tendant â conclure un traité d'amitié et de non.~

République populaire de Chine existe et avance 11. pas agression entre les pays d'Asie, particuli~rement

de géant dans la voie de l'édification du socialisme. entre les pays disposés autour de l'océan Pacifique_
Elle est, en dépit de la volonté des impérialistes, y compris les Etats-Unis - et h transformer cette
l'une des principales puissances du monde et exerce, . région en une zone exempte d'armes nucléaires.
dans le domaine des relations internationales et du
développement de la société humaine, une influence 56. Tels sont les faits, telle est la vérité en ce qui
considérable qui va croissant. Les réalisations im- concerne la République populaire de Chine. Les accu­
menses qu'a obtenues le grand peuple chinois au cours sations inventées par le Gouvernement des Etats­
des 11 années qui se sont écoulées depuis que la Unis et par ses valets' ne sauraient masquer cette
Chine est devenue un pays libre et souverain, et que vérité objective. Le Gouvernement des Etats-Unis
le peuple chinois a pris en main son propre destin, consacre des milliards de dollars aux activités suh­
montrent les capacités créatrices inépuisables de ce versives et h lapropagande anticommuniste, hl 'entre­
peuple si doué; elles mqntrent en même temps qu'il tien de ceux qui lancent les calomnies les plus basses
est indissolublement uni autour de son gouvernement contre la République populaire de Chine, qui inventent
démocratique et témoignent de la force de réforme des "théories" fantaisistes at profondément réaction­
révolutionnaire du régime socialiste. La nouvelle naires et qui soutiennent que la Chine populaire veut
Chine· rattrape h un rythme accéléré un grand retard non la paix, mais la guerre. Cependant, tout a des
économique et culturel; elle s'est engagée résolument limites. La logique veut que les calomnies, elles·
dans la voie des transformations qui en feront bient6t aussi, connaissent certaines limites. Or, qualifier
un pays industriel puissant, possédant une agri,culture d'agressive la politique extêrieure de la République

populaire de Chine, comme le fait le Gouvernement
d'avant-garde ainsi qu'une science et une technique des Etatb"'Unis ou cOmlnel'invententles ftthêoriciens"
modernes. En 10 ans, le volume de la production
industrielle y a augmenté 12 fois, celui de la produc- ~. sa solde, c'est dépasser toute~ les limites.
tion agricole deux fois et demie,. En 1959, la Chine a 57. Chaquè année, le r~glem.3.nt de cette question
produit, par rapport Il 1949, 82 fois plus d'acier, 10 devient de plus en plus urgent et de plus en plus vital
fois plus de charbonet 9 fois plus d'énergie électrique. pour le prestige même de PONU. Comment l'Organi­
La Chine mène A bien une véritable rév.olution dans sation peut-elle être considérée commeuniversellesi
les domaines de la technique et de la culture, dé- un Etat qui compte un quart de lapopulation du monde
sormais accessibles 11. des mUlions de gens que, tout n'y si~ge pas? Comment peut-elle prétendre régler
récemment encore, l'impérialisme et le régime anti- les grands probl~mes de l 'heure, tels que le désarme­
national de Tchang Kaï-chek tenaient dans l'ignorance ment, 1!interdiction des armes atomiques et thermo­
et la mis~re,. nucléaires, les problèmes de la paix et de la coopéra-

.tion entre les pays, sans la participation de la
54. La République populaire de Chine a consacré son République populaire de Chine? La République popu­
immense énergie Il l'édification pacifique du pays, h laire de Chine a déclaré officiellement qu'elle ne se
la cause de la paix et de lacoopération internationale,. considérera commeliée par aucun accordinternational
Elle est devenue un important facteur de paix en . qui aura été conclu sans sa participation et qui n'aura
Extrême-Orient et dans le monde entier. Chacun sait. pas été signé par Ses représentants officiels. n est
combien elle a facUité la conclusion dtarmistices en tout h fait compréhensible qu'elle ne consente h,
Corée et en Indochine. Avec l'assentiment de la Rê-, prendre part aux travaux d'aucun organisme créé par
publique populaire démocratique de Corée elle a, dès l'ONU ni d'aucune conférence convoquée par elle, ou
1958, retiré les volontaires chinois de Corée alors tenue sous ses auspices, tant que la place de la Chine
que les Etats-Unis continuent jusqu'h présent hmain- hl 'Organisationcontinue d'être occupée par le fantoche
tenir des troupes en Corée du Sud, dont ils ont fait un Tchang Kai:"chek.
dangereux foyer de guerre atomique en Extrême- 58. Aucun grand pI'obl~me international ne peut être
Orient. résolu h l 'heure actuelle sans la participation de la
55. Chacun connaît le r61e constructif que la Répu.- République populaire de Chine, aucune négociationsur
blique populaire de Chine il joué aussi bien lors de ~. le désarmement général et complet ne pourra aboutir
l'élaboration des principes de lacoexistence pacifique . sans la participation de la Chine populaire. Ceux qui
des Etats dotés de régimes sociaux différents qu'h veulent le désarmement doivent d'abord voter pour le
la Conférence de Bandoung en 1955. La Chine applique r6tablissement de la République populaire de Chine
résolument et sans défaillance cette politique fondée dans ses droits légitimes h l'Organisationdes Nationa
sur des principes justes. Elle entreti~ntmaintenant Unies.
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59. Mai.s les représentants des Etat~~Unis sont op­
posés. au rétablissemept des droits de la République
populaire de Chine parce qu'ils sont contre la paix,
ne veulent pas le désarmement et r~vent de· faire
revenir en arrière la roue de l'histoire. Cependant,
qu'ils n'oublient pas que le régime socialiste n'a pas
demandé au Département d'Etat la permission d'ap­
paraître ~n Chine; il a obtenu droit de cité grâce h
la lutte héroi"que que des millions de Chinois ont menée
pendant 22 ans, sous Toa conduite do leur glorieux
parti communiste dirig~ par Mao Tsé-toung, contre
l'impérialisme et ses serviteurs, les agents de Tchang
K~~~. .

60. L'existence de la République populaire de Chine
ne dépend ni de la voix, ni, dirais-je, des armes des
Etat.s-Unis. L'existence et la marche en avant de la
Chine populaire ont été définitivement confirmées~s
1949; les garanties en sont la détermination dupeuple
chinois, la justesse de la politique appliquée par son
parti et son gouvernement, lasolidarité internationale
des pays socialistes et la sympathie profonde que tous
les peuples du monde éprouvent pour la cause juste
du grand peuple chinois.

61. La République poplÙaire d'Albanie, qu'une amitié
. étroite lie h la République populairede Chine, soutient
résolument sa politique persévérante de paix, dem~me
que .sa position entièrement justifiée en ce qui con­
cerne la représentation de la Chine h l'Organisation
des Nations Unies.

62. La proposition de l'Union soviétique tendant il ce
que l'Assemblée générale examine et règle h la pré­
sente session la question du rétablissement de la Ré­
publique populaire de Chine dans ses droits il l'ONU
reçoit l'appui mérité d'un grandnombre de délégations.
A notre avis, tout retard dans le règlement de ce
problème compromet gravement la cause des Nations
Unies et de la paix. Nous appuyons sans réserve les
déclarations dGs repré~e..lltants de l'Indonésie [881,èm.e
séance] et du Cambodge [877ème séance], qui ont
déclaré qu'un jour viendra ott l'Organisation des
,Nations Unies demandera elh,.même il~la. République
populaire de Chine d'occupex' sa place légitime ici.
La délégation de la RépubliG\Ue populaire d'Albanie
invite l'Assemblée générale h rejeterla recommanda­
tion, dictée par les Etats-Unis, qui figure au para­
graphe 10 du premier rapport du Bureau [A/4520], et
~ adopter les amendements du Népal [A/L.314] et le
sous';';amendement de la Guinée [A/L.315/Rev.1], ten­
dant h ce que 1'..t..ssemblée examine h la présente
session la question de la représentation de la Chine il
l'ONU et expulse de tous les organes des Nations
Unies les fantoches de la clique de 'Tchang Kai:"chek.
L'Assemblêe résoudra ainsi l'un des principaux pro­
blèmes qu'il appartient il l'ONU de résoudre et qui
Se posent sur le plan des relations internationales;
elle servira, par Ih même, la cause de la paix.

63. Nous sommes convaincus que, tOt ou tard, la
grande République populaire de Chine ocoupera sa
place h l'Organisation des Nations Unies, que le fan­
toche Tchang Kai.:"chek en sera chassé et que le jour
viendra ott Taiwan et les autres 11~~oninoises voisines
seront libérées et rattachées h la Chine populaire,
car le monde va de l'avant et.l 'impêrlalism"e ne peut
orienter le cours de l'évolution histonque; celle-ci
est ,dirigée maintenant par les peuples, en dépit de
la \701ontâ et des efforts des impérialistes"

64. U THANT (Birmanie) [traduit de l'anglais]:
Comme on le sait bien, la politique du Gouvernement
de l'Union birmane il l'égard de la Chine demeure
inchangée. Notre gouvernement continue h reconmlli:re
le Gouvernement central dli peuple de la République
populaire de Chine comme le seul gouvernementlêgal
de la Chine et le seul gouvernement qui exerce son
autorité effective sur toute la Chine continentale. Par
conséquent, ma délégation a constamment appuyé
toutes les initiatives prises h l'ONU pour assurer aux
représentants de la République populaire de Chine
leur place légitime h l'Organisation mondiale.

65. Dans le climat politique actuel, les perspectives
d'une représentation réguli~re et légitime de laChine
h l'Organisation des Nations Unies sont aussi éloignées
que jamais, mais cette considération ne doit pas nous
em~cher de discuter ce tr~s urgent probl~me h cette
tribune mondiale,. Une fois cette question inscrite h
l'ordre du jour de la présente session, tous les points
de'Ue pour ou contre la représentation régu1i~rede .
la Chine il l'Organisation des Nations Unies pourront
être présentés et nous pourrons aboutir h une décision
plus réaliste et plus juste qu'en écartant purement et
simplement toute la question de, prime abord.

66. Ma délégation n'a pas l'intention d'examiner
maintenant le fond de la question, mais je désire
faire une seule observation. La tâche principale de
l'Organisation estde régler les différends sans guerre.
Plus les pays sont en désaccord, plus il importe que
leurs différends soient réglés dans le cadre de l'Or­
ganisation. Sinon, la seule autre solutionlogique est de
les régler sur le champ de bataille. L!Organisation
des Nations Unies existe précisément pour empêcher
cette·éventualité. En excluant les représentants de la
République populaire de Chine, ce n'est pas au gou­
vernement de ce pays que nous portons préjudice,
mais h ItONU. Nous savons tous que la République
populaire de Chine devient cle plus en plus forte bien
que l'Organisation mondiale l'ait mise hors la loi.
depuis 10 ans.

67. Nous mettons un pays 11:.lr8 la loi et nous. nous
plaignons ensuite qu'il n'observepas les prescriptions
subtiles de la loi•. n faut aussi se souvenir que 1tOr­
ganisation des Nations Unies n'est pas un patronage
pour "bun.e'" goul'ernements seulement. Enexcluant de
son sein la République populaire de Chine, l'Organisa­
tion mondiale ne peut servir d'instrument efficace de
conciliation internationale en ce qui concerne un pays
de' 650 millions d'habitants. Ma délégationne croitpas
que telle soit ltintention de ceux qui fermentles portes
de l'ONU h ce ~and pays, mais leur attitude entï"aî'ne
certainement cette cons6quence malheureuse.

68. Au nom de ma délégation, je voudrais faire appel
h tous les Etats Membres pour qu'Us revisent leur
attitude objectivement et sans passion, et ouvrent la
porte auX représentants d'un gouvernement dont le
pays comprend le quart de la population mondiale et
sans la participation duquel Ins problèmes brilants
de l 'heure, comme le désarmement et l'interdiction
des essais nucléaires, ne seront pas résolus d'une
façon réaliste"

69. Dans ces conditions, ma dé):êgation votera en
faveur des amendements du Népal. [AÎL.314] auprojet
de résolution qui figure au paragraphe 10 du premier
rapport du Bureau [A/4520]. Pour les mêmes motifs,
nous voterons pour le sous-amendement [A/L.3i5/
Rev.1] que la Guinée propose d'apporter aux amende-
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75. On nous a dit que la question prêtait h controverse
et que son examen ne pouvait êtreutile en ce moment.
Or. il nous semble que les questions que nous dia­
cutons sont des qtle.s,tions généralement controvers\~e8,
que nous tâ<:1hons de résoudre dans une atmosph~re

cordiale. C'est certairiem~mtun des buts des N3:èions
Unies énoncé dans la Charte~Une discussion de cette
.question devr.ait êclairl~ir l'atmosphi3re. n n'est pas
exclu que les fJXp1;ications apportées d9ns le dêbat
pourront atUmuer les divergences de wes.

76. Comm~ on lesait.laRêpubliquearabeunierecon­
naît le Gouvernement de la République ~pulaire de
Chine comme le véritable gouvernement de la Chine.
Nous vivon.s dans une époque on. l'on est obligé de
tenir compte ties réalités politiques. Un manque dB
réalisme peut entramer des eatastl'ophes. Pour nous,
le Gouvernement de la Chine se trouve h Plâkin.

77. Je voudrais ajouter un mot sur la seconde partie
de l a recommandation du BUl""aWl, qui dispone que
l'Assemblée ne devrait examin!er aucune pX'upo;;ition
tendant il exclure les représentants de la Républiaue
de Chine ou h faire siéger les représentat"rts de-la
République populaire de Chine pendant If! se,s!~~on

actuelle. Noue observation, sur ce point, se borne ~

traiter de la question de principe. A notre avis, le
Bureau ne peut faire de recommandation de ce genX'e
dans 1'9 cadre de l'article 40 du règlement intérieur
de l'Assemblée générale, qui explique les fonctions
du. Bureau. Nous pensons que cette recommaD.dation
dêpasse le cadre des fonctions dn Bureau, telles
qu'elles ont été définies o~ l'article 40 du règlement
intérieur" Pour s'en convaincre, il n'y a qu'h lire
attentivement cet. article'. Je voudrais aussi h ~e

propos rappeler que nous auronJ3 h examiner plus
tard l~ rapport de la Commission de vêrifica~~ondes
pOUVQi!"S et, en adoptant la seconde partie de la
recommandation du Bureau, nous empiétons sur la
clQ:lnpétenee de cette commission. Pour toutes ces
raisons, ma délégation ne pourra pas voter en faveur
de la seconde partie d.e la recommandation du Bureau.

';S. J'ai confiance dans le jugement des membres de
l'Assemblée. En p:lL'e.nant en considération notre point
de 'me et en votant pour l'inscription de cette ques­
tIon ho Pordre du jour, ils peuvent servir la caUSe de
la paix et de la sécurité internationales.

79. M. JiVKOV (Bulgarie) [traduit 'de l'anglaisY]:
n y a quelq~,es jours, l 'Organisationdes Nations Unies
adm.ettait en son sein 16 pays nouvellement libérés.
C'est lh une des décisions les plus importantes de la
présente session d") l'Assemblêe générale. Tout en
souhaitant la bienvenue ~. ces pays, nous ne pouvoJis
nous emp$cher de souligner le fait intolérable que le
grand peuple chinois, l'un de ceux qui ont lutté le
plus longtemps contre le colonialisme et l'impêria­
lisme~ n'est pas encore représenté hl'Organisation.
La plus grande nation de la planète est absente de
nos rangs. Du fait des intrigues des Etats-Unis et de
la politique déraisonnable de leur gouvernement, le
q'..1~ de l'humanité n'est pas représenté hl'Organisa­
tion internationale 11 années entières après h. créa.­
tion de la République populaire de Chine.

80. Je dis que le peuple de Chine n'est pas repr~'
senté parce que; comme chacun s'e~ est bien rendu
compte, les cadavres politiques de Ta1Peh ne repré­
sentent pas le peuple chinois. n n'y a jamais eu fIt

y L'orateur siest e~qlriri1é en bulgare. La version anglaise de sa
déclaration a été c()mmt.niquée par la délégation.
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ments soumis par le Népal. Si les amendements et
le sous-amendement ne sont pas adoptés, nous voterons
contre le projet de résolution dont le Bureau recom-

. mande l'adoption.
70. M.. LOUTFI (République arabe unie)= ,Ma déléga­
ti?!1 se propose de définir sa position en fJe qui con­
cerne la recommandation du Bureau sur la question
de la représentation de la Chine h l'Organisation des .
Nations Unies, que la délégation de l'Union soviétiqule
a demandé d'inscrire à l'ordre du jour de la présentE.'
session.

71. La recommandation du Bureause compose de deux
parties.. La premièl'e rejette la demande d~inscrip­
tion de cette question hl'ordredujour~ela quinzième
session. Ma délégation ne peut souscrire h cette
recommandation du Bureau; elle votera en faveur des
amendements déposés. par ole Nêpal [A/L..314] et du
sous-amendement présenté par. la Guinée [A/L.3i5/
Rev.l], qui visent h ('Je que la question soit inscrite il
l'ordre du jour de cette session.

72. Vous avez entendu les argunumts qui ont été
soumis en faveur de l'inscription de la question par
de nombreuses dêlégations, ainsi que les arguments
qui ont été soulevés contre l'inscription par d'autres
délégations. Pour éviter les répétitions, jeme bornerai
h mettre l'accen.t sur les mottis qui me paraissElnt
pertinents et qui militent en faveur de l'inscription
de cette question ~. l'ordre du jour.
73. n est superflu de répéter ce qui a été clêclal'é
par de nombreuses délégations. Nous ne pouvons pas
exclure un Etat de 650 millions d'habitants de la
communauté internationale.. Cela est contratre au prin­
cipe de l'universalité de l'ONU, que nous avonf; tou­
jours appuyé. Nous aurom~ à f~ré face en ce domaine
al. des réaUtés que nous ne :?Oll'VonsméconnaSX'l"e. Par
exemple, si un jour, Comln!.3 nousl'f.)spêrons, un accord
peut être conclu sur le désar1m.ement, cet aCI~ord ne
saurait être complet sans la pa..-:tic,ipatioJll de ia Rê­
publique populaire de Chine. En outre, le moratoirld
prononcé par l'Assem.blêe ~ chaque session depuis
plusieurs années porte, h notre avis, atf-..einte.h son
prestige. On dirait que nous craignons de nous pencher
sur la question de la représentation de ·la Chine. n
ne faut pas perdre de vue que le point qde nous dis­
cutons ici est uniquemf3nt l'inscription de cette ques­
tion Ali01'dre du jour.
74. L'inscription ne signifie pas du tout que nous
avonS pris position SUT le fond. n s'agit simplement
d'une prise de position snr la procédure. Nous S8:-ions
même q'iie de nombreuses dêlêgations, par prIncipe,
n'apportent jam~s d'objections h l'insc~lption d'une
question quelconque ~ l'ordre du jour da l'Assemblée
gênérale. En ce faisant, on ne prêjuge pas le fond;
ce que l'on demande D.ctuellement, c'est une discus­
sion concernant la question de la représentation de
la Chine h l'Organisation des NatIons Urdes. On ne
nous demande pas de prendre position surcette repré­
sentation. Nous ne pouvons pas continuer h êluder un
probl~mepolitique de cette envergure, qui a den
répercussions sur les décisions quenolls prenons ici,
sur le' caractère de l'universalité de l'Organisation,
SUl' son prestige, snr les questions qui intéressent la
paix et lasécurïté internationales., n ne nc:us est pas
possible de renv~'er la question de session en ses­
sion. Ce comportement ne peut contribuer au succ~s

de nos travaUx. Nous devons nous pencher sur cette
question commenous lefaisons sur d'autres probl~mes
moins importants.
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'Û n'y imra jc:Ullais deux Chines. n n'y a qp.'une seule le drapeau de l'ONU, C{ui ontmenê dans ce pays leur
chine, et une portion du territoire chinois, l ':ne de politique împârialiste et colonialiste, ont supprimé le
Tai\van, est occupée temporairement par les forces Parlement et renversé le gouvernement lêgbJement
arm.ées des Etats-Unis et transformée en )me base élu de la République du Congo? Ou bien peut-être les
militaire amérj.caine. soldats chinois ont-ils entrepris la honteuse guerre
81. Vollil bien des années qua iaquef3tion de la reprê- coloniale d'Algérie et ont-ils répandu, depuis sixans,
sentation do la Chin.e se pose a"lX Nations Unies. le sang de Phéroique peuple algérien épris de liberté?
Auîourd'h1Ù" on pourrait difficilement trouver un seul Non" ce sont les colonialistes fxançais qui. m~ment
poUti(,)ien ('iU homme d'Etat hon.nète qui afiirr4lerait Cf)tte guerre avec l'approbationetl'appuiaesimpêria-o
que la question de la représentation de la Chine n'a listes des Etats-11nis..
pas encore été tirée au clair. Elle a été tirée au clair 84.. Quels sont ceux qui, avec une cruauté sans précè­
de tous. les points de vue: des. points de vue politique, dent;- répriment la lutte des peuples africains contre
juridiquCl et de la proc.Mure, et du point cie vue de la l'esclavage colonial? Quels sont ceux 4.ui mettent h
Charte et des principes des Nations Urdes. Et, chaque feu et h sang des villages entiers d'Mrique, qui
fois que cette question est soulevêe afinqu'ellepuisse "nettoient" les quartiers africains iles villes, qui
enfin recevoir sa just.e solution, sa discussion est jettent en prison et dans des camps de concentration
rejetêe sans arguments valables. Nous ne pouvons des milliel's et des milliers de patriotes africains,
manquer d'exprimer notre profond étonnement devant qui perpë;trent des outrages et des meurtres, et 1~ê­
le fait qu'une fois depl~ on propose ici de ne pas pandent la terreur au Kênya, en Rhodésie du Nord. et
di;scuter cette question qui a une telle importance du Sud, en Ouganda, au Nyassaland et en Qme.n? SOl1t­
tant pourl'évolutiondes événements internationaux que ce les Chinois? Non, ce sont tes colonisateurs britan­
pour le preBtige de POrganisati,on des Nations Unies. niques, avec l'approbation et.! 'appui des impérialistes
e2. Qui donc empêche de résoudre la question de la américains" Qui a perpétré l'agression de 1956coIltre
)."13prêsentation de ~a Chine d'une, manière équitable l'Egypte, qui fomente la guerre civile en Indonésie
et conforme h la Chro.'te des Nations Unies'? Qui donc et organise des provocations et des complots contre
ferD'J.e la porte de l'Organisation internationale ~:-,~ le Laos, Cuba et dtautres pays? Ces activités bl~­
représentants d7une 'nation libre et souveraine de 650 mables, dangereuses pour la paix, sont le fait des
millions d'habitants? TI faut déclarer ouvertement que impérialistes américains et de leurs alliés. Ce ntest
ce rÔle ingrat a été ass~~ par les Etats-Unïs et pas le peuple chinois, ce sontles monopolistes améri­
leurs représentants h l'ONU. Chaq:u.e fois que la ques"", C9inS qui, seuls ou avec les monopolistes d'autres
tian est soulevée, Us rép~tent lesm~mes Ilarguments":' pays impérialistes, pillent les richesses de nombreux
la Chine n'est pas un pays pacifi~e, la ChiD,e est un pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine, et main­
agresseur~ elle nourrit de prétendus desseins d'agres- tiennent ces nations dans la disettea
sion contrelesEtats-Unis,1*Asie,PAfriqueetd'autres 85. On peut constater jusqu'oh va l'insolence des
p31'tiea du monde. M. Wadsworth, représentant des impérialistes 3.JIlêricains et de leurs porte-parole h

. Etats-Unis) a avai.llcé ces mêmes "arguments Il h la l'Ol\1U; Us qualifient la République populaire de Chine
présente session de l'Assemblée générale [881~me d1igressellrp~cequ'elleveut recouvrer l'île chinoise
séance].. de Taiwan, quiestoccupêe par les troupes des Etats­
83. Nous devons déclarer qu~ ces accusations des Unis. Voilh la plus grosse-absurdïtéqu'on puisse
Etats-Unis contre la République populaire de Chine imaginer. De temps immêmorial, Tafwan etlas autres ..
na sont pas seulement étranges, maiS 'qu'elles sont iles le long de la cate chinoise ont appartenu h la
aussi une calomnie impudente lancée contre le peuple Chine. L'île de Taiwan' a été et sera chinoise. C'est
chinois et son gouvernement. TI serait logique de le droit et le devoir sacrés du peupla chinois de
demander: Qui, en fait, est l~agresseur, qui opprime libérer cette terre et de larestituerhsa mère patrie•
et étouffe les Asiatiques, les Africains et d'aut!"es Dans sa juste lutte pour cette cause, le peuple chinois
peuples? Est-ce la République populaire de Chine? a l'appui sans réserve de tous les pays socialistes
Mais on. et quand la Chine a-tr"'elle commis une agres- et de toute 1fJlumanité progressiste.
sion contre les Etats-Unis ou tout autre pays? Ou 86. Voilà pour les grands "argument;s" des Etats­
bj.en peut-être la Chine établit-elle des' bases mUi- Unis et de leurs représentants, â l'ONU au sujet Je
taires autour des Etats-Unis etviole-t-elle l'espace .la prétendue "agressivité" de la République populaire
aérien et les eaux territoriales des Etats-Unjs et de Chine, voiltl. pour les arguments fJ.U'US invoquent
d'autres pays? Non. Ce sont les Etats-Unis qp.i encer- pour s'efforcer de barrer Utl6 foiS de plus llaCbine
dent les pays socialistes, y compris la République la porte de l'ONU. Que pouvons-nous dire de ces
populaire de Chine, d'une chafue de bases mUitaires, "àrgumentew'/ ns ne tiennent simplement pas de'bout·.
sans dissimuler leurs intentions belliqueuses; ce sont et, comme on dit chez nous, ils feraient même rire
les Etats-Unis qui violent Pespace aérien de la Chine des poulets. Les arguments avancés ici parles reprè­
et les eaux territoriales chinoises. OU bien peut-être sentants des Etats-Unis prouvent que les m.ilieux
est-ce la Chine qui étouffe la lutte des peuples afri- dirigeants américains non seulem.ent n~ont pas de
cains pour la liberté et 1tindépendance? Tout le monde respect pour le peuple chinois, mf!lis n~en ont pas non
sait que ce sont les itnpérialistes des Etats-Unis et plus pour la triblme des Na.tions Unies ni pour 1fOr­
leurs partenaires de l 'OTAN qui déploient des efforts ganisati,on internationale elle-même. TI estbien évident
désespèi'és et recourent h toutes sortes de moyens que les aC0usations d.es Eta.ts~TJm.s contre laRêpubU­
pour emp~cher le régime colonial de s'écroulér' ta- que populaire de Chine ne sont rien d'autrequ:a le
talement. Ou bien. peut-~tre est-ce le peuple chinois vieux subterfuge du voleur qui f~rie: "Au voleur! 11 Ce
qui crée att Congo (Léopoldvi11e) une situation tendue n'est pas la République populaire de Chine qui est
qui met en danger la pai"IC du monde? N'est-il pas l' E
devenu parfaitement clair que ce sont les Etats-Unis, agresseur. Les tats-tfnis sont l'agresseur..
par l'intermêdiai:l'e du Secl·étaire général de l 'Organi- 87. Que suppose-t-on que nous devions déduire des
sation des Nations Unies, M. Hammarskjold et sous arguments présentés ici par les Etats-Unis? (.\~~st

- -.--~-~......-..•.~~......-,_._--."
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que la République populaire de Chine ne remplirait 6(,6 rejet6spar leur propre peuple, ils ne sont que
pas les cond,tio,~ n~roessaires pour être admise h des trai'tres qui prétendent~, t;ous des prétextes lneJl-i
l 'Organisation dE~S Nations Unies. n est vraiment sc,ngers, repli')senter le peuple chinois. ns ne se )nain...
étrange que l'essence d'un régime, d'un gouvernement tiennent que parce qu'Us sont protégés par la marine
qui fait tous ses efforts pour améliorer le sort d~un et l'aviation des Etats'...Unis.
qu:u't de l 'hwnsnitê et qui poursuitunepolitique éuan- 92. La politique des' impérialistes qui consiste h
g~re pacifique soit considérée comme une ra.ison installer des gouve:rnements docUes dans différents
sérieuse d'empêcher ce pays d'entrer h l'ONU. SOU- pays du monde nf.; fa~t pas honneur h ceux qui Pins­
tenir pal'aUs -arguments", c'est être en désaccord pirent. Ces gouvet'mements sontartificiellementcons­
avec les ffdts et la logique la plus élémentaire. titués pour exéc~ter la politique des monopoles et
88. Voicl11 ans que la République populaire de Chine maintenir la domination des Etats-Unis. Par leur
existe, malgré les manœuvres des Etats-Unis et les nature même, les régime1s que les Etats-Unis ont
obstacles qu'Us ont placés sur son ch~min. Elle s'est installés avec l'~dl.i de leurs valets h Taiwan., en
dév~l()p~e rapidement et a déjh remporté des succ~s Corée du Sud, aU: Tfiet-Nam du Sud et lill.leurs sont
incoilt~stables .dans tous les domaines. La République une forine moderD.G du fascisme, avec tous ses moyens
populaire de Chine a établi des relations durables et méthodes vih et antisociaux. S'appuyant sur les
d'ot'dre politique, économique et culture} avec de forces armées étrang~res, ces régimes dictatoriaux
nombreux pays dans le monde entier. Le Gouverne- p'oursuivent envers leurs peuples une politique de
ment de la République populaire do Chine a déjh répression cruelle et permettent aux monopoles de
été reconnu par un grand nombre de pays d'Europe, pUler les richesses de leurs propres pays. na ont
d'Asie et d'ailleurs. n poursUit une politique de paix. recours h tous l~s moyens possibles popr empêcher
n a parti,cipê et participe h plusieurs conférences leurs nations de réaliser leur désir de réunification
internationales important0s. n prend. une s6r~e d'ini- pacifique, de .libre développement politique et écono­
tiatives pacifiques; avec les gouvern.ements d'autres mique, .et d'indépendance. D'une part, les régimes fan­
pays d'Asie, fi a proclamé la politique du Pantcha toches que les impérialistes américains installent et
Çila; fi a fait une proposition concrète pour l'établis- maintiennent dans différentes régions du monde sont
sement dans le Pacifique, avec la participation des des r'6gimes dictatoriaux qui oppriment et étouffent
Etats-Unis égw.ement, d'une zone interdite aux essais leurs peuples. D'autre part, ces régimes sont devenus
nucléaires. une grave menace h la paix et dés foyers permanents
89. n est tout h lait clair que la vraie question n'est de provocation et de conflit. ns constituent donc un
pas la' prétendu:e agressivité de la Chiner La vraie séJ;ieux danger de nouvelle guerre mondiale.

.question est d\~mpêcherla Chine socialiste de recon- 93.. Nous avons w échouer l 'une apr~s l'a~ltre les
vrer ses droits, d'empêcher un pays socialiste de tentatives faites pour maintenir aupouvoir parlaforce
prendre sa place hl'Organisation des Nations Unies. ces régimes fantoches. Les peuples ne peuvent plus
La vraie question Gst donc celle de l'influence crois- tolérer ces régimes et Us se soulèvent en masse
sante des pays socialistes et du socialisme h travelOs pour les renverser. Cela est prouvé par les événe­
le monde et de leur exemple contagieux pour les ments qui se sont produits récemment en Corée du
peuples d'Asie, d'Afrique, d'Amérique latine et du Sud, au Japon, en Turquie et a!lleurs. Celaest prouvé
reste du monde. La vraie question est donc celle de par les événements actuels du Laos. L'un apr~s l'autre,
l'exemple contagie--ux du socialisme. de la grande les régimes dictatoriaux antipopulaires qui exécutent
doctrine du marxisme-léninisme qui a capturé les servilement les volontés des Etats-Unis sont sur le

- -esprits et les cœurS des peuples et qui est devenue point de disparaftre et s'ér.::roulerontfinalement. Cette
un élément actif de la lutte pour lapaix, la démocrati\~ évolution ne peut Btxe arl"êtée ni parles diktats impé­
et le socialisme. L'~morme pouvoir d'attraction œd rialistes, ni par la cOl'ruption et le chantage, ni par
l'idéologie communitl,te s'accroft d'année en année, de fausses promesses d'aide économiqu.e.
de moill en mois, de jour 8fi jour. C'est ce qui remplit 94. Si nous acceptons la recommanda.tion du Bureau,
d'effroi les impérislistes des Etats-Unis et les met contenue au paragraphe 10 de son premier rapport
en pp..l1ique. [A/4520) .AI C 'est,..h-direla recommandationdes Etats-

Unis - une foj,s de plus de ne pas discuter, h la pré-
gO. Mais quoi qu.a fassent les impêrlalistes, Us ne sente seflsion, la question de la représentation de la
pourront pas arr~ter la marche ir)~êsistibleet victo- Chine tL 1~ONU, nous foulerons aux pieds les droits
rieuse des idées du marxisme-léninisme. ns ne pour- que la Che.rte nous conmre, nous violerons en outre
ront pas obsourcir 11 brUIante lumi~re des idées notre obl:tgation fondamentale de maintenir le Claracu
communiste$ ni empêcher l'itTlfluence énorme que le t.è:re repr~sentatif de 110rganisation. Cela minera le
socialisme exerce aujourd'hui SUI' les peuples du :prestige de l'Organisation de.s Nations Unies. Cela
monde entie'r. Faut-n cependant que tout celaem~ohe :r-éduira Son autA>rité al! moment oh elle est plus né-
l'ONU de devenir uneorg8J'Âsationintel'nationalevrai- cessalre que jamais. 1'enant cOlmpte de l'limportanue
ment universelle et globale, un inst.rument VTaiment de cette question, je tiens h souligner tme fois de
efficace et respecté de Ci~onsolidation de la paix et de plus que cela al'Ll"a Rn. effet direct sur' l'efficaci.té
ooopêration entre toutes les na:tions? N'est-U pas clair des Nations Unies st èntl'avera la solution des pro-
que les principaux probl~mesmond1aux ne peuvent bl~mes importants ql.~ se lllOsent actuellement h nOUS..
plus être rêsoluiS sanslaparticipationdelaRépublique n est tl'~B certain que l'œuvre de 1901"ganisation ne
populaire de Cbine, sans sa participation ~ux travaux pourra !tre suffisamment efficace tant que le pays
de l'Organisation dés Nations Unies? . qui représente un quart de l 'humar.dtê sera tenu, 11
91. Au lieu de tenir compte .de la situation réelle l'écart. Cette œUV1'e ne pourra être suffisanunent
qui r~gne aujourd'hui dans le monde et plus particu- fructue111se tant que le siège dtundes membres perma"
1i~rement enAsie, aulieu de tenir compte de la réalité, nents du ConElen de sécurité, auquel est oonférée la
les, Etats-Unis s'obstinent h appuyer le pr6tendu gou- respons~~Uité principale du maintien de la paiX,
vernement de Taiwan. Les f~.rJ.toches de Taiwan o.nt e~t .occupé .par un fantoche. En fait, l'absenOG. ,

1
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de Chine ses droits légitimes h l 'Orgimisation des
Nations Unies.

M. l11ueca (P8Jlarna)~ vice··pré,sldent, prend la pré­
sidenoe.

100~ M.. SHAHA (Népal) [traduit de 1;anglais]: Une
f'ois de plus. le Bureau a recommandé l'adoption par
l'Assemblée générale du projet de résolution concer­
nant la question de la représentation de la Chine h
l'Organisation des Nations Unies. Leprojetderêsolu·
tion rejette la demande de l'URSS [A/4474] tendant ho
l'inscription de cette question h l'ordre du jour. Si
l'Assemblée générale adopte ce projet, nous serons
empêchés, une fois de plus. de discuter cett,e question
importante h la présente sessions

101. CelL'll:: qui d'année enannêe ontdemandê l'ajourne­
ment de la question par l 'Assembléel~êT.1êrale se
proposent, comme l'expérience nous le 1l1.Ontre bien,
d'en ;renvoyer indéfiniment l'examen. Ev, diverses
occasions, m:a délégation a précisé devatJt l'Assem'"
blée qu'il était essentiel, selon nous,pI;)ur la paix
mondiale et les r~glements politiqllefJ b, intervenir
en Extrame-Orient et en Asie du SU\d-l~st, que le
Gouvernement central dupeuple de laRêpublique popu.­
laire de Chine soit représenté ici. Nous aV'ons toujours
dit qlle la représentation h l'ONU du GO\\lvernement
centx'al du peuple de la République populail1e de Chine
renforcera l'Organisation des Nations U1,'lies et lui
permtettra d'atteindre certains de ses buts les plus
impor\~ants, comme le désarmement et la sécurité
collectIve.

102. MI,l. dél,6gation a ,jugé oPPOrtun de pr6:aenter des
amendements [A/L.314] au projet de résplution qui
figurl3 a1.l paragraphe 10 du premier rapport du Bureau
[A/4520l. parce Clue le Gouvernement d.e Sa Majesté
au Népal attache une grande importance h la repr&i­
sentation du Gouvernement central. du peuple de la
République populaire de Chin~ A l'Organisation des
Nations UnIes. Les amendements que ma délégation a
eu l 'honneur de proposer sont tr~s simples et s'expli­
quent d'eux-mêmes. ns visent uniquement h faciliter
la diSCl!Ssion, h la présente session de l'Assemblêe
générale, de la question de la représentation de la
Chine. ns n'emeurent même pas le fond de cette
question.

103,. Diverses délêgatiollS ont pour principe d~.nep~
s'opposer h· l'inscription d'une questioL\ quelco)nque: A
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. J'espèreqtU~
de nombreuses délégations pourrontvoter enfaveur de
nos amendements, quelle que soit leur position sur le
fond de la question proprement dite.

104. Avant d'exprimer monopinionsurlarecomman­
dation du Bureau tendant h rejeter la .questiolJ, de la
représentation de la Chi,~ehl'Organisationde$Nation~
Unies, je désite souligner que le paragr~phe 2 dû
pr(.)jet dA. résolution qui figure dans le ,rapport du
Bureau nte~t pasponforme au r~glement;intérieur de
l'Assemblée génêrale. A c:esujet, JtllP,pellel"attention
des représentants sur l'article 40 de ce :r~glement,

qui d6Jfl.nit clairement les fonctians du Bureau. Je
voudrais donner lecture de cet atticle. J'estime que.
l'article 40 de notre r~glement intérieur est tr~s

explicite sur ce point. Voici ce 4,Ui y est dit:

"Au début de chaque sesE.ion, le Bureau examine
l'ordre du jour provisoite, en même temps que la
liste supplémentaire de questions, etfaithl'Assem....
blée générale, sur chaque question proposée, des
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VONU, de la RépubUque populaire de Chine nuit h
l'Organisation et il la cause de la paix mondiale,
surtout parce qu'il est· bien certai.n que ni les pro­
bl~mes de l'Extrême-Orient ni les grands probl~mes
de notre époque ne peu.vent être attaql~ês avec f:1UCC~S
et résolus sans ce grand pays qu'est la République
populaire de Crdne. Prenons comme Enl;:entple le pro­
bl~me capital. de notre temps: celui du désarmement

, général et complet_ Peut-il êtr.e résolu de façon durable
âans la participation de la République populaire de
Chine? Peut-on jamais parler de dêsarmement sans
la Chine? n n'est qu.e trop évident que c'est impos­
sible. En réalité, ceux qui barrent la route de l'ONU
lla Chine ne veulent pas du tout résoudre le probl~me

du désarmement.
95. Chaque année sont de plus an plus nombreux
les pays qui insistent pour que les droits légitimes
de la République populaire 40 Chine soient enfin
reconnus à l'ONU, malgré les calomnies et les tenta­
tives de diversion commeladiscussion des prétendues
questions du Tibet et de Honb'l'ie, qui nous est imposée
hla présente session. n est certain que la RêpubliqLl.e
pc'pulair~ de Chine prendra tôt 011 tard sa place légi­
time Il l'ONU, que les Etats-Unis le veuillent ou non.

96. L'histoire est pour les peuple~un maître inexo-
. rable. Les représentants des Etats-Unis refusent tou­
jours de reconnaître la Républiquepopulaire de Chine.
Cela ne fait qlle prouver qu'lls n'ont pas tiré de leur
propre histoire les leçonB qui s'imp,osent. Ceux qui
refusen.t de tenir compte des leçons de l'histoire
marchent dans les tên~bres et infligentdes dommages
iITêparables h leur propl'e peuple. Chacun sait que,
pendant plus de 16 ans, les Etats-Unis n'ont pas
voulu reconnaftre l'Union soviétique parce qu'ils
espéraient pouvoir étouffer et écraser le jeune Etat
soviétique. Fort malheureusement pour les'Etats­
Unis, il n'en a rien ét6. L'Union soviéti.que est devenue
un celosse puissant et invincible; elle est devenue
l'espoir de tous les peuples dans leur lutte pour la
paix, la démocl'atie et le progr~s .social. .

97. Le cours logique des évânements a contraint les
Etats-Unis ~. reconnaître, contre leur gré, l'Union
soviétique. Maintenant, ils refusent de reconnartre la
République populaire de Chine. ils ne veulent pas lais­
ser la Chine prendre sa place légitime Al'Organisa­
tion des Nations Unies. Cependant, nul ne peut altérer
les faits de 1vJrlstoire. na exi!Jtent, que cela plaise
ou non aux Etats-Unis. Toute 1'histoire de l'humanité
prouve que ces faits devront être inévitablement pris
en considération, s:f,non aujourd'hui, du moins demain,
et plus wt les Etats-Unis renonceront. h leut' attiitude
non réaliste envers la République populaire de ChLue,
m.ieux cela vaudra.

98. Le bon sens exige impérativement que l'Organi­
sation des Nations Unies rejette la position et les
m.éthodes des Etats-Unis Al'égard de laChine comme
incompatibles avec les buts, les devoirs et l,~s objec­
tifs au nom desquels l'Organisation a été cré(~.
L'AssemblêJe g'n,êrale doit discuter ia question de la
représen.tation de la Chine. La Républiqu.e populaire
C!e Chine doit enfin prendre la place qui lui revient
h l'ONU. Cela montrera que la justice l'a emporté
ici et constituera UlYd preuve de la matu:dt6 et dè la
sagesse des Nations Unies.

99. La dêl'6gation de la République populaire de
Bulgarie appuie la proposition de la délégation de
l'URSS tendant A restituer ~ la République populaire
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'J.I Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité. cinquiè~
année. Supplément de la période du 1er janvier au 31 mai 1950. do­
cument S/1466.

----gouverner la ~ulation de l'Etat de m.anière que
soient remplies les obligations qui incombent aux
Etats Membres. n s'agit donc essentiellement de
savoir si le nouveau gouvernement exerce en fait
son autorité sur le t~rritoirede l'Etat et si cellé"'ci
est habituellemeut respectée par la majeure pa:i"ie
de la population.

"Dans l'affirmative, il semble que les organes des
'Nations Unies devraient, par leu!' action commune,
accorder ho ce gouvernement le droit de représent61'

. l'Etat dans l'Organisation, même si certains Etats
Membres, pour des raisons valables du point de vue
de leur politique nationale, refusent de le recon-,
naftre comme gouvernement légal, et persistent dans
cette'attitude 21. ft

Je m'excuse d'avoir mis la patience de l'Assemblée
ho l'épreuve par cette citation plutÔt longue, dont je
me suis déjA souvent servi. Si je l'ai fait, c'est
uniquement parce que jWestime que ces passages par­
ticuliers, d1ll mémorandum de M. Lie sont hautement
pertinents en l'occurrence et méritent toute l'atten­
tion de l'Assemblée.

110. Un autre événement marquant dans la longue
hh1toire de la question de la représentation de la
Chine est la résolution 396 (V) adoptée par l'Assem­
blée générale en 1950. Je ne connais aucune autre
résolution de ce genre qui indique aussi clairement
la procédure ho suivre devant une situation on: delL"C
gouvernements rivaux revendiquent le même siège.

111. Je tiens h appeler l'attention de l'Assemblêe
sur les recommandations que contiennent, les para­
graphes 1 et 2 du dispositif de cette résolution, afin
de prouver, comme nous le soutenons depuis lon.go­
temps, que l'Assemblée générale, par son caractère
et sa composition, est le seul organe des Nations
Uni~s qui doive traiter de questions qui concernent
la fonction m&me de l'Organisation. Quel était l'ob­
jectif de cette résolution? Le paragraphe 1 dispose
que

"chaque fois que plus d'wle autorité prétend êtrè
le gouvernement qualifié pour l'eprésenter un Etat
Membre ho l'Organisation des Nations Unies "•• cette
question soit examinée ho la lumière des buts et des
principes de la Charte et des circonstances propres
Achaque cas".

Le paragraphe 2 stipule que

"si une question de ce genre vient h se poser, elle
soit examinée par l'Assemblée générale ou, si
l'Assemblée générale n'est pas en session, par sa.
Commission intérimaire".

n ressort clairement du paragraphe 2 que la question
doit &tre examinée par 1tAssemblée générale elle­
même.

112. En mtappuyant sur cGtte recommandationclaire
d'une des résolutions de l'Assemblée générale elle­
même, je soutiens que 'la demande de l'Union sovié- .
tique tendant ho l'inscription de la question de la re­
présentation de la Chine est conforme h la décision
qu'a prise l'Assemblée gênê,t-ale en 1950, et que, si
l'Assemblée rejette maintenant cette demande, elle
ne fera qu'infirmer sa propre décision antérieure.

Assemblée générale - Quinzième session"';' Séances plénières
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recommandations tendant h son inscription hol'ordre
du. jour, au rej~lt de la demande d'inscription ou h
l'inscription de la question ho l'ordre du jour provi­
soire d'une session ultérieure••• ft

105. Le paragraphe 2 du projet de résolution ne
recommande pas l'inscription de la question hol'ordre
du jour provisoire d'une session ultérieure; il tend
uniquement Il ajourner indéfiniment l'examen de la
question. J'ai donné lecture de la premi~repartie de
l'an'icle 40 du r~glement intérieur pour prouver sim­
plement que le paragraphe 2 du projet de résolution
dépasse le mandat que le r~glement intérieur conf~re
au Bureau. C'est pourquoi nous avons demandé la
suppression de ce paragraphe.

106. Le paragraphe 1 du projet de résolution prévoit
le rejet de la demande de l'Union soviétique tendant
ho inscrire la question de la représentation de la Chine
ho l'Organisation des Nations Unies. Notre amendement·
tend h remplacer les mots lIde rejeter" par les mots
"d'agréer"•

107. La question étant d'une importance tout ho fait
capitale pour l'avenir et le développement de l 'ONTJ,
je demanderai ho l'Assemblée de bien vouloir me {>EIX"­

mettre de retracer bri~vement l 'historique de cf~tte

question. Le 1er octobre 1949, le Gouvernement cen­
tral du peuple de la République populaire de Chine
était proclamé et, par une communication en date du
18 novembre 1949, M. Chou En-lai~ alors ministre
des affaires étrang~res de Ching, réclamait que les
pouvoirs de la soi-disant Chine nationaliste ne fussent
pas reconnus par les Nations Unies, car elle ne pouvait
plus prétendre parler au nom du peuple chinois et le
représenter. On n'a pas prêté attention ho cette commu­
nication. Pal' la suite, cepend9.nt, en janvier 1950, le
Conseil de sécurité'a rejeté [461~meséance] un projet
de résolution demandant la reconnaissance du Gou­
vernement central du peuple de laRépublique populaire
de Chine.

108. n faut se souvenir que la question de la repré­
sentation de la Chine A l'Organisation des Nations
Unies n'est pas la même question que celle de l'ad­
mission de nouveaux Membres, car la Chine est l'un
des Membres fondateurs de l'Organisation et, de ce
fait, a une position spéciale en vertu de la Charte
comme membre permanent du Conseil de sécurité,
avec le droit d'opposer son veto aux décisi9ns du
Conseil. n s'agit de savoir si la représentation con­
venable de la· Chine est possible aux termes de la
Charte. Les auteurs de la Charte ont-ils envisagé la
situation que crée cette représentation? S'ils l'ent
fait, quelle était leur intention réelle?

109. Laissons de c8té, pour le moment, l'aElpect
purement politique de la question, parce que nous nf;'
connaissons que trop les arguments que chaque partie
invoque pour justifier sa th~se. Dans un mémo--A

randum en date du 9 mars 1950, M. Trygve Lie, alors
secrétaire général, a essayé de répondre h ces ques­
tions en déclarant clairement que les obligations d'un
Etat Membre ne peuvent être remplies que par un
gouvernement qui. est réellement capable et enm<:'lsure
de le faire. Je désirerais citer certains passages de
ce mémorandum. Les voici:

"Lorsqu'un·gouvernement révolution.naire affir.ll1e
qu'il représente un Etat, en s'opposant·~ungouver­
nement existant, la question ho résou.dre est de
savoir lequel de ces deux gouvernements est effec­
tivement en mesure d'utiliser les resso~rces et de

380
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121. Si l'opinion publiqu~ de certains pays n'est pas
actuellement prête à voir la République populaire de
Chine représentée h l'Organisation des Nations Unies,
ces pays particuliers ont parfaitement le droit de ne
pas reconnaître la Chine. Ce que nous ne pouvons
comprendre, c'est qÙ'un grand pays, malgré sa tra.­
dition de liberté de pensêe et d'expression, fasse
tous ses efforts pour éviter d'avoir même h faire
face aux conséquences d'une discussion publique sur
cette question h l'Assemblée générale. Plus (tr~

33 Etats Membres ont reconnule Gouvernement centrllt.
du peuple delaRépublique populaire de Chinecomme 1~'
seul gouvernement légitime et véritablement reprê-,~

sentatif du peup1f~ chinois. '

122. n est grand temps que nous acceptions lek~

réalités de la situation. Le 'simple ajournement de UI,
discussion de cette question d'année en année par
l'adoption de résolutions' qui prononcent un moratoire
ne changera rien au fond de la qtlestion de la repré­
sentation de la République populaire dIe Chine h
l'ONU. En revanche, cette mani~re de faire a déjh
nui gravement au prestige et h la force de l'Orga­
nisation en restreignant sa compétence et en limitant
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de la représentation de la Chine ou't déelarê au cours l'ONU. Franchement, nous ne pouvons com.prendre
du présent débat que cette questiol1 devrait être eK3."" leur attitude. ns soutiennent que cette discussion
minée h la lumi~re des bu1;F; et des principes des pourrait nuire aux relations internationales, qui ne
Nations Unies. Mairl qu'en dit la Charte elle-m~me? .sont déjh pas très satisfaisantes. Ona dit que cette
J'appelle votre atte:ation surIe paragraphe 1 de l'Ar- question est très discutée et pourrait provoquer des
ticle 4, rédigé en ces term.es: débats acerbes. Mais cet argument n'en est pas .un

et sa naïveté apparait lorsqu'on consid~re que toutes·
"Peuvent devenir MeIIlbres des Nations Unies tous les discussion..c; h l'Assemblée ontun certain caract~re

autres Etats pacifiques qui acceptent les obligations passionné. Nous ne devons pas 'oublier que l'Assem­
de la présente Cham et, au jugement de 1VOrgani- 11lée générale a été fondée précisément pelut" ré­
sation, sont capables de les remplir et disposés h soudre ces difficultés et régler les questions qui
le faire." donnent lieu h controverse.

n ressort clairemen.t de cette citation, de même quo
de la citation extraite du mémorandum de M_ Lie, 120. La Charte des Nations Unies a été proclamée
q)le les obligations d'un Etat Membre ne peuvent être au nom. des peuples du monde. Comment pouvons­
remplies que par un gouvernement qui a effectivement nous oublier notre responsabilité ~ l'égard du peuple
le pouvoir de le faire, et j'insiste sur ce point. de 650 millions dihnbitants de la République populaire

de Chine? Comment l'Organisation des Nations Unies
114. C'est un fait que le Gouvernement central du peut-elle être uni.verselle et l·eprése:p.ter pleinement
peuple de la République populaire de Chine estle seul les peuples du monde si elle refuse d'admettre en son
gouvernement dont l'autorité effective s'étend sur sein. le quart de la population mondiale? Comment
toute la Chine continentale et sur certaines îles l'Organisation, au nom du simple humanitarisme,
côti~res et, que cela plaise ou non, ce gouvernement peut-elle priver une aussi grande fraction de la
est demeuré au pouvoir depuis 10 ans et ne montre population mondiale des avantages et de l'influence
aucun signe apparent de désintégration ou d'affaiblis- constructive des activités des divers organes des
sement. Nations Unies'l La République populaire de Chine

est une réalité, que cela plaise ou non. Plus tat
l'ONU fera face h cette réalité, mieu.~ ce sera pour
sa croissance et sa vitalité futures. L'ONU restera
éloignée de son but tant désiré d'universalité jusquJb,
ce que le Gouvernement central du peuple de la
République populaire de Chine reçoive sa. place légi­
time dans l 'Organisati.on. L'ONU exécutera avec
moins d'efficacité certaines de se,s tâches (bSsen­
tielles, comme le désarmement et la' sécurité collec­
tive, sans la participation de la Chine h ses travaux.
Les règlements politiques en Extr~me-Orient et en
Asie du Sud-Est, si longtemps attendlts et si long­
temps retardés, ne peuvent être réalisés sans la
coopérati.on de la Chine. Ce sont lh de:A faits de la
vie internationale que personne ne peut nier ou
méconn3.l""tre. Si les Nations Unies doivent atteindre
leurs objectifs et réaliser leurs fins, elles doivent
refléter la réalité de la situation qui règne dans le
monde extérieur.

115. On soutient souvent que 110rganisation n1est
ouverte qu'aux Etats pacifiques, comme le stipule
l'Article 4 de la Charte, et Pon a prétendu que le
Gouvernement de la République populaire de Chine)'
n'était pas pacifique parce qu'il avait combattu les
Nations Unies et n'avait gu~re montré d'égards pour
les recommandations de l'Organisation.. Pour notre
part, nous avons toujours estimé que le régime inté­
rieur d'un gouvernement et sa politique n'ont aucun
rapport avec sa représentation h l'ONU.

116. Que les membres de l'Assemblée veuillent bien
me permettre de leur poser ces simples questions:
Parmi les Etats Membres, n'yen a-t-il pas certains
qui n'ont gll~re ou pas d'égards pour les droits fonda­
mentaux de 1'homme et pour la dignité et la valeur
de la personne humaine? N'est-ce pas un fait qu'un
certain nombre de pays, hier agresseurs, sont mainte­
nant des Membres respectês de l'Organisation? Ainsi,
l'argument selon lequel il ne serait pas possible, aux
termes de la Charte, d'assurer dtlment h la Chine sa
représentation est contraire h l'esprit même qui a
inspiré la Charte et qui a conduit h donner h la Chine
une place spéciale au sein de l'Organisation.

117. J'ai déjh i~.diqué qu'en tenant hl 'écart des tra­
vaux des Nations Unies le Gouvernement central du
peuple de la République Populaire de Chine, on a non
seulement empachê des r~glementspolitiques durables
en Extt'ême-Orient et en Asie du Sud-Est, mais que
l'on a même empêché l'Organisation de remplir
efficacement certaines de ses fonctions essentielles.

118. TOl.\t le monde semble convenir que le désarme­
ment est l'une des tâches principales des Nations
Unies, et aussi qu'il ne peut y avoir accord sur cette
<pJestion sans la participation de la Chine aux négo­
ciations. Comment attendre du Gouvernement central
du peuple de la République poJpulaire de Chine qu'il
accepte un quelconque accord de désarmement qui le
lie, s'il n'est lui-même admis h participer aux négo­
ciations préalables h cet accord?

119. De nombreux pays reGonnaissent en fait la
.République populaire de Chine, mais ne sont pas dis-
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!I DelJ:lÇil~meConférence de solidarité des peuplesd'Asieetd'Afrique.

est au contraire indispensable d'accepter lademande,
faite par 1rUnion soviétique, d'examiner laquestion de
la représentation de la République populaire de Chine.
Nous avons présenté notre sous-amendement pour
qu'il soit très clair que, dans l'esprit de ma déléga­
tion, il ne s'agit pas· seulement de discuter la ques­
tion, mais aussi de parvenir h une conclusion al'
cours de cette session, en vue de permettre aux re­
présentants de la République populaire de Chine de
siéger parmi nous. Ainsi, notre sous-amendement
n'a pour objet que de compléter et de préc~ser les
amendements du Népal, que nous approuvons en­
tièrement.

128. Au cours du débat, certains ont dit que, peut-­
être, la République populaire de Chine constituerait
une menace pour les pays africains. Je voudrais ré­
pondre en quelques mots à cet argument et rappeler
que les pays d'Mrique sont loin de partager cet avis.
En effet" si lion se réfère h la dernière conférence
africlmo-asiatique qui, tenue ~ Conakry en avril
1960il, réunissait 70 délégations représentant des
partis politiques et syndicaux, ainsi que des mouve..
ments de jeunesse et des associations féminines,
d'Asie et d'Afrique, on constate que cette conférence
a adopté h l'unanimité une résolution demandant aux
pays de ces deux continents, et en particulier au
groupe africano-asiatique des Nations Unies, de tout
faire pour que soit restitué h la République populaire
de Chine le siège qui lui :revient de droit au sein des
Nations Unies.. Mon pays, qui a eu l'honneur de re­
cevoir cette conférence et de la présider, ne peut
qu'avoir le devoir très agréable de refléter ici ce qui
correspond au sentiment presque unanime de tous les
peuples d'Afrique et d'Asie. Si on se rappelle aussi
que, dans les di'scours qu'ils ont prononcés ici au
nom du groupe africano-as~l.atique,le présidentNasser,
le président Sukarno, le premier ministre Nehru etle
président Nkrumah ont clairement indiqué qu'Us
étaient en faveur de rendre h la République populairr
de Chine le siège qui lui revient, nous ne pouvone ab­
solument plus hésiter sur une te!le question. C'est la
raison de notre sous-amendement aux amendements
proposés par la délégation du Népal.

129. Notre sous-amendement a été revisé, et je vais
dire bri~vement pourquoi. Nous avions d'abord pris
le texte proposé par le Bureau. Je vais me permettre
de relire ce texte, que je n'approuve naturellement
ni dans son fond ni dans sa forme. n s'agit du para­
graphe 2 du projet de résolution qui figure au para­
graphe 10 du rapport du Bureau [A/4520]. n est ainsi
conçu:

"Décide de n'examiner, h sa quinzième sessi,on
ordinaire, aucune pI'oposition tendant h exclure les
représentants du G'ouvernement de la République de
Chine ou h faire siéger les représentants du
Gouvernement central du peuple de la République
populaire de Chine."

130. Nous nrapprouvons ce texte ni dans son fond ni
dans sa forme. n soulève un faux problème de double
représentation, que nous refusons de prendrè en con­
sidération. n pose également la question de l'exclu­
sion des représentants dfune Chine quenous'ignorone.
Pour nous, il n'y a qu'une seute Chine. Par consé­
quent, ce texte fausse la question et pose un problème
inexistant. C'est pour cela que nous l'avons purement
et simplement mis de côté pour présenter, selon la
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ses fonctions essentielles. n est donc impérieux et
urgent que l'ONU considère la réalité de la situaftion
et parviemle h une décision h ce sujet.
123. C'est pourquoi ma délégation a proposé des
amendements qui, s'ils sont adoptés, auront pour
effet de renverser la recommandation du .Bureau. Je
demande h l'Assenlblêe d'adopter ces amendements,
car cette adoption lui permettra de régler la question
de la représentation de la Chine, question qui E:\st en
suspens depuis beau.coup trop longtemps et dont un
nouvel ajournement entraînerait un grave risque pOUl"
la paix mondiale et l'avenir de l'Organisation elle­
même.
124. M. BEELEY (Royaume-Uni) [traduit de l'an­
glais]: Le Gouvernement de Sa Majesté au Royaume­
Uni a examiné l'attitude h prendre au sujet de la
demande [A/4474] qur.a. présentée cette année l'URSS
et qui tend h inscrire h l'ordre du jour la question
de la représentation de la Chine h l'Organisation des
Naflons Unies. Ce faisant, le Gouvernement de Sa
Majesté a examiné la situation pour voir s'il existe
de nouveaux éléments appelant une modification de
son attitude hce sujet. Comme l'Assemblée le sait,
le Gouver.'Ilement de Sa Majesté reconnaft le Gouver­
nement de la République populaire de Chine comme
gouvernemerlt de la Chine. Nous nous rendons compte
que l'Assemblée g6nêrale devra un jour examiner la
q1~estion de la représentatdon de la Chine h l'Organi­
sation des Nations Unies et n.ous avons dtîment pris
note de l'opinion des pays qui estiment que l'heure
est venue où la discussion de cette question h l'As­
semblée serait utile. Cependant, nous sommes d'avis
que la question de la représentation de la Chine est
une question sur laquelle les opinions opposées sont
tellement affirmées que sa discussion hl rAssemblée,
en ce moment, ne contribuerait pas h sa solution.

125. C'est pourquoi la délégation du Royaume-Uni,
appuie le projet de résolution dont le Bure.au recom­
mande l'adoption au paragraphe 10 de son rapport
[A/4520] et qui prévoit que la question de la repré­
sentatJ.on de la Chine h l'Organisation des Nations
Unies ne devra pas être examinée h la présente
session. Pour la même raison, ma délégation votera
contre les amendements [A/L.314] que vient de pro­
poser le représentant du NépaJ. et aussi contre le
sous-amendement [A/L..315/Rev.1] qu'a présenté la
délégation de la Guinée*

126. M. TOURE Ismaël (Guinée): Mon intervention
sera brève et je me garderai d'aborder le fond du·
débat et de reprendre des arguments qui ont déjh été
suffisamment développés. La position de la Répu­
blique de Guinée en ce qui concerne la représentation
de la Chine est très claire et bien connue. Mon pays
entretient les meilleures relations avec laRépu.blique
populaire de Chine et nous n'avons jamais compris
pourquoi ce grand pays n'occupe pas son siège h
l'Organisation des Nations Unies. Je vais donc me
borner h présenter le sous-amendement (A/L.315/
Rev.1] que ma délégation propose.

127. Je dirai tout d'abord que nous approuvons en­
tièrement les amondements soumJs par le Népal
[A/L.314], et que nous voterons par conséquent en
leur fa.veur, quel que soit le sort de notre sous­
amendement~Nous voterons en faveur de ces amende­
men,ts parce que nous approuvons entièrement Je
souci de ne pas prendre pour un fait acquis la propo­
sition du Bureau ..- malgré tout le respect que nous
devons h celui-ci - et parce que nous estimons quril
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une question qu'elle considère comme importante.
N'est-il donc pas surprenant que certains Etats
Membres ayant une longue tradition de libéralisme et
dl} démocratie parlementaire, que des Etats qui pré­
tA.uident se vouer h la cause de la libre discussion
puissent refuser d'examiner jusqu'au droit qu'a l'As­
semblée de discuter de toute question dont elle veut
discuter. Les représentants devraient. au moins ne
pas refuser l'occasion d'examiner la question. S'il
en était ainsi, le prestige et l'autorité de l'Organisa­
tion des Nations Unies s'en trouveraient gravement
compromis. Devant une question d'une telle impor­
tance, qui met en jeu le destin de plus de 600 mUlions
d'êtres humains, ce serait, de la part de l'Assemblée,
se livrer h une grave parodie de justice que de con­
tinuer A se priver de la possibilité d'en discuter
librement et franchement, comme elle le fait malheu­
reusement depuis 10 ans.

136. On nous assure que la composition de l'Orga­
nisation des Nations Unies r~pose sur le principe de
l'universalité. n en est cartes aiusi, et il ne saurait
en être autrement. La composition de l'Organisation
des Nations Unies nG peut reposer sur aucun autre
principe que celui de l'universalité. Elle na peut
reposer sur le crit~re de la population, car, si la
composition de l'ONU devait être fonction du nombre
d'habitants des Etats ou de la surface sur laquelle
s'exerce leur autorité, de nombreux Etats représentés
Al'Assemblée, y compris mon propre pays, leGhana,
n'auraient peut-~tre jamais été admis hl'Organisation
des Nations Unies. Aucune raison ne saurait justifier
que le Gouvernement central du peuple de la Répu­
blique populaire de Chine, qui est le gouvernementlé­
gitime de la Chine, ne soit pas admis comme Memb"e
de l'ONU.

137. Je lIai déjh dit, la population de la République
populaire de Chines'él~ve A plus de 600 millions
d'habitants et ce sont les Chinois, et eux seuls, qui
ont le droit de choisir laforme de gouvernement qu'ils
désirent. Si les Chinois ont choisi la voie du commu­
nisme de préférence au régime des Etats occidentaux,
qui est fondé sur l'organisation capitaliste de la so­
ciété économique et politique, c'est lA une question
dont le peuple chinois seul doit décider, etni l'Assem­
blée générale, ni aucun Etat Membre ou groupe
d'Etats Membres ne sont habilités hdicter aux Chinois
ce qu'Us doivent faire.

138. Si nous disons au peuple chinois qu'il ne saurait
être admis à ,l'Organisation des Nations Unies parce
qu'il a adopté l'idéologie communiste, alors, nous
dérogeons en fait au principe d'universalité en tant
que crit~re de l'admission h l'Organisation et nous
appliquons un nouveau critère, fondé sur l'idéologie.
Or, il ne s'agit pas lA d'un type quelconque d'idéolO'..
gie. Car on nous dit bien ,que, pour ~tre admis dans
ces circonstances h l'Organisation des Nations Unies,
l'idéologie politique et l'organisation économique de
l'Etat intéressé doivent être acceptables aux pays
occidentaux qui proclament que le capitalisme est
la forme d'organisation qui permet le mieux h un
peuple de vivre et de travailler.

139. De l'avis de ma délégation, c'est Ihun dange­
reux état de choses qui tend A miner l'autorité de
l'Organisation elle-même. Depuis 10 ans, l'Assem­
blée générale discute la question de la représentation
de la Chine. Ces trois derni~res années, depuis que
le Ghana est devenu Membre de l'ONU, nous avons
appuyé le point de we des Chinois. Nous nouS pro-

procédure normale, un texte Al'effet de donner Ace
and pays le sn~ge qui lui revient. Cela permet h

~utes les délégations de bien voir clairement le pro­
blbme et de comprendre qu'il s1agit, non pas de faire
lm choix quant A la nature d'un régime quelconque,
mais tout simplement de rendre justice A un grand
pays.
131. Nous sommes siÎrs que l'Assemblée le fera en
toute sérénité et qu'elle aura ainsi conscience d'avoir
contribué ~ faciliter la solution de l'un des probl~mes
les plus cruciaux qui intéressent les Nations Unies.

M. Boland (Irlande) reprend la présidence.

132. M. ADJEI (Ghan~) [traduit de l'anglais]: Le
23 septembre 1960, lorsque le Président de mon
pays, Kwame Nkrumah, a pris la parole devant
l'Assemblée générale, il a défini clairement et sans
équivoque Ir position du Gouvernement de la Répu­
blique du Ghana au sujet de la question de la repré­
sentation de la Chine A l'ONU. M. Nkrumah s'est
exprimé en ces termes:

"Le Gouvernement ghanéen a soutenu que la Répu­
b1.ique populaire de Chine doit devenir Membre de
l'Organisation des Nations Unies, pour que la repré­
sentation de la Chine soit plus conforme Ala réalité,
plus efficace et plus utile. " [8~9~nie séance, par. 77.]

133. Les représentants se souviendront tous que,
depuis que le Ghana a été admis Al'Organisation des
Nations Unies en 1957, nous nous sommes toujours
prononcés A l'Assemblée pour l'admission de la
République populaire de Chine. Ctest lA~ en effet, le
sem gouvernement légitime de la Chine, et non le
prétendu "gouvernement en exil ft qui exerce actuelle­
ment une certaine forme d'autorité sur l'fie de
Formose. Cette année, une fois de plus, nous tenons
h réaffirmer notre position Al'égard de cette question
importante afin de défendre ce que nous considérons
r,\)mme un principe essential et cardinal que, dans
l'intérêt de la paix, il faut préserver h l'Organisation
des Nations Unies.

134. Les représentants remarqueront que, comme il
ressort du rapport du Bureau [A/4520] ou du projet
de résolution des Etats-Unis, contenu au paragraphe 10
de ce rapport et dont nous discutons actuellement, la
question de la représentation de la Chine est· devenue
un probl~me de guerre froide entre les Etats-Unis et
l'Union soviétique. Le paragraphe 1 duprojet de réso­
lution lilontre clairement que les Etats-Unis ne veulent
pas que l'Assemblée discute ou même examine le
simple point de savoir si la question doit être inscrite
h l'ordre du jour ou non. Si j'interviens dans la dis­
cussion au stade actuel, c'est essentiellement parce
que je tiens Aattirer l'attention sur les éléments mis
en jeu. Le probl~me dont l'Assemblée est saisie con­
cerne Uniquement l'inscription d'une question hl 'ordre
du jour. n ne s'agit pas nécessairement d'ulle discus­
sion quant au fond. Nous examinons actuellement si
la question de la représqntation de la Chine doit.être
inscrite A l'ordre du jour pour être débattue par
l'Assemblée. Tous les Etats Membres, qilelle que
80it leur opinion sur cette question, conviennent qu'elle
revêt une grande importance et c'est Ih certainement
un argument de ptaids qui milite en faveur de la dis"
cussion de la question.

135. En outre, les membres de l'Assemblée, pris
,dans leur en,semble ou isolément, n'ont pas la droit

i de ~\'efforce7'" d'empêcher l'Assemblée de discuter
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que toutes les formes du nationalisme africain Se
sont vu appliquer l'étiquette de "communistes" et
condamner en tant·· que telles et que, même apr~s

avoir acquis l'indépendance, les nationalistes airi..
cains qui cherchaien~ h suivre des politiques indêoo
pendantes dans l'intérêt même de leurs peuples ont
été peu charitablement accusés d'être des agents
communistes ou des dirigeants inspirés par les com..
munistes. La situation déplorable et malheureuse
h laquelle nous devons faire face au Congo (Léopold­
ville) est un exemple typique de ce que je viens de
dire•. Certains ont essayé de rendre impossible le
fonctionnement efficace du Parlement élu et du Gouver.­
nement cent:'lal légitime du Congo, avant tout parce
qu'ils n'aiment pas la politique de M. Patrice
Lumumba, premier ministre du Gouvernement central
légitime du Congo. Afin de discréditer M. Lumumba,
ils le qualifient de communiste ou de dirigeant
inspiré par les communistes.

144. Nous trouvons un a~tre exemple de ce que
j'avance dans la situation en Algérie, oà les nati()oo
nalistes algériens qui constituent actuellement le
Gouvernement provisoire de la République algérienne
sont également qualifiés .de communistes ou de diri..
geants .inspirés par les communistes, ou encore de
rebelles se dressant contre l'autorité établie. li n'y a
aucune limite au mal que peuvent ainsi faire les.
fauteurs de troubles dans le cadre de la situation·
internationale actuelle.
145. Le Président de mon pays, M. Nkrumah, a r~
cemment été décrit par lE) Secrétaire d'Etat des
Etats-Unis, M. Herter, comme le chef d'un groupe
de nations africaines de gauche et comme penchant
très nettement vers le bloc soviétique. Cela, nous ne
le comprenons pas. TI est intéressant de noter ~ ce
sujet qu'au moment oà M~Herter critiquait le Prêsi..
dent du Ghana d'une façon aussi peu charitable, il
n'avait pas même pris le temps ni la peine de lire la
déclaration de notre président et, donc, de se mettre
pleinement au courant de ce que M. Nkrumah avait
effectivement dit devant l'Assemblée.

146. Si je me suis permis de citer cet incident,
c'est parce qu"il illustre parfaitement lamanière dont
les problèmes que soulèventcertaines questions inter­
nationales graves peuvent être souvent déformés et
dénaturés par des préjugés traditionnels ou par une
présentation délibérément erronée des faits. Ai-je
besoin de rappeler une fois de plus h l'Assemblêe
que le gouvernement et le peuple du Ghana désirent
suivre leur propre politique, une politique que nouS
appelons le neutralisme positif? Nous voulons entre­
tenir des relations amicales avec tous les peuples et,.
dans la mesure du possible, nous ne voulons être
ennemis de personne. Telles sont les considérations
qui ont toujours inspiré notre attitude sur cette ques­
tion importante. Pour nous, l'affaire dont nous sommes
saisis actuellement peut se ramener h une questionde
principe: l'admission h l'Organisation des Nations
Unies est fondée sur le·principe de l'universalité.

147. L'un des arguments principaux contre l'admis·
sion de la Chine consiste h dire que la Chine,
c'est-h-dire la République populaire de Chine, ne
respecte pas la Charte des Nations Unies. Mais cet
argument même milite en faveur de l'admission de la
République populaire de Chine 11. l'ONU. En effet~ le
simple bon sens devrait nous convaincre que personne
ne peut exiger de la République populaire de Chine
qu'elle respecte la Oharte des Nations Unies ou s'y

posons de faire de même cette année. Nous voterons
pour les amendements soumis par le Népal [A/L.314] et
pour le sous-amendement présenté par notre nation
sœur africaine, la Guinée [A/L.3i5/Rev.l]. Nous
voterons contre le projet de résolution des Etats-Unis.
Le paragraphe 2 de ce projet indique clairement que
l'Assemblêe générale devrait décider de n'examiner
aucune proposition tendant h discuter la question de
la représentation de la Chine. Mais le projet de
résolution va plus loin encore et dêclare que l'As­
semblée ne de-œait pas permettre aux représentants
de la Répuhlique populaire de Chine, que nous con­
sidérons comme les représentants légitimes de la
Chine, d'occuper le sU~ge auquel ils ont très juste­
ment droit.

140. Pour nous autres, nouveaux Etats africains,
le temps est venu de faire conn311;re sans ambiguïté
notre position, h l'intention des Etats Membres qui,
à l'Assemblée, vont jusqu'à s'opposer à ce que nous
discutions une question aussi simple que l'inscription
h l'ordre du jour de la question de la représentation
de la Chine hl 'Organisation des Nations Unies, sans
parler de l'attribution d'un siège aux représentants
de la République populaire de Chine.

141. Selon la délégation du Ghana - et j'espère que
beaucoup de nos amis africains en conviendront - la
situation est en fait la suivante: le groupe d'Etats qui,
au sein de l 'Asl:l~mblée, s'oppose hl 'admission de la
République populaire de "Chine s'obstine dans cette
attitude surtout parce que la République popuiaire de
Chine a adopté le communisme comme idéologie
politique. Pour nous autres, Ghanéens - et nous
sommes persuadés que nos amis africains partageront
nos craintes, car celles-ci sont réelles - il s'agit lh
d'une attitude extrêmement grave et dangereuse.
Cette attitude pourrait être adoptée par n'importe
laquelle des grandes puissances afin d'empêcher, h
l'avenir, l'admission d'un nouvel Etat africain si
celui-ci, en accédant h l'indépendance, se trouvait
avoir un système politique ou social que l'une des
grandes puissances jugerait inacceptable. Un système
politique ou social de ce genre pourrait être purement
africain quant h son origine et h sa conception, mais,.
au cas oil il ne serait pas acceptable pour l'une quel­
conque des grandes puissances, cet Etat ne pourrait.
pas être admis. Voilh la conclusion h laquelle nous
arrivons. En l'occurrence, l'admission ou la non­
admission de nouveaux Etats africains serait déter­
minée par la grande puissance intéressée - non pas
en vertu du principe de l'universalité, mais en fonc­
tion de considérations d'idéologie politique. TI est
d'ailleurs possible de pousser cette idée plus loin
encore.

142. De l'avis de la délégation du Ghana, cette ma­
nière de procéder pourrait même s'appliquer au
détriment d'un Etat déjh Membre de l'ONU et qui
déciderait d'adopter une l)1Jlitique indépendante qui
lui serait propre. Si cette politique n'était pas ac­
ceptable h 1tune quelconque des grandes puissances,
celle-ci serait peut-être tentée d'exploiter lasituation
pour discr~diter l'Etat intéressé sur le plan inter­
national. TI peut s'agir d'un Etat africain comme il
peut stagir de n'importe quel autre Etat de n'importe
quelle partie du monde.

143. Peut-être serait-il bon, h ce stade, d'évoquer
notre récente expérience en Afrique. Dans notre
lutte pour l 'indépendance ~ontre les forces du colo­
nialisme et de l'impérialisme, nous avons découvert
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alors que le plus grand Etat du monde et ses 650 mU­
lions d'habitants n'y sont toujours pas rep:têsentês.
n s'agit III d'une question de principe.

153. Mais cette situation présente aussi certains
aspects pratiques. Non semement il est absurde de
parler d'universalité h l'Organisation des Nations
Unies alors que les représentants de la République
populaire de ChÏ:i1e n'y siègent pas, mais tous les
travaux de POrganisation, toute son activité, se
trouvent paralysés dans une large mesure. Chacun
reconnaît que la tache principale de l'Organisation
est d'assurer la paix, ainsi que la coexist~nceet la
coopération pacifiques de tous les Etats, quel que soit
leur régime politique et social. A quoi sert-il de dis­
cuter de la question du désarmement? Et comment
pouvons-nous parler de coopération pacifique au sein
de la collectivité humaine alors qu'un quart de l 'huma­
nité est exclu de cette collectivité? n faut être aveugle
pour ne pas voir que, tant que laRépublique populaire
de Chine demeurera absente de l'ONU, les efforts de
celle-ci pour atteindre les nobles objectifs fixés par
la Charte seront vains et voués hl 'échec.

154. n y a autre chose. Plusieurs Etats Me·m.bres,
les Etats-Unis et ceux qui suivent la politique des
Etats-Unis, se refusent h reconn31"tre l'existence de
la République populaire de Chine parce que ce pays
n'a pas l'heur de leur plaire, et ils poussent l'absur­
dité jusqu'h prétendre que la clique de Tchang Kai:'
chek, qui, elle, leur phût, estlaChine. Les Etats-Unis

,let tous les autres Etats souverains ont, bien sûr, le
droit de reconn31"tre ou de ne pas reconn3.l"treun autre
Etat.

155. Pour ce qui est des Etats-Unis, leur obstination
n'a rien de nouveau. Rappelons-nous qu'il a fallu
17 ans au Gouvernement des Etats-Unis pour décider,

. grâce h l'éminent homme d'Etat que fut le président
RoC'rsevelt, de reconn31"tre l'existence de l'Union
soviétique.

156. L'histoire a prouvé que, m~me dans le cas du
premier Etat socialiste, l'Union soviétique, qui était
alors isolée et seule au monde, cette politique d'obsti­
nation s'est soldée par un échec. La Républiquepopu­
laire de Chine, elle, n'est pas seme au monde. Elle
a pour alliés fidèles une des deux plus grandes puis­
sances du monde, l'URSS, et une douzaine d'autres
Etats socialistes, et elle entretient des relations
amicales avec plusieurs douzaines d'Etats d'Asie et
d'Afrique. Pour 'prospérer et se développer, la Répu-rc<
blique populaire de Chine n'a nmlement besoin d'êtr('
reconnue par le Gouvernement des Etats-Unis oU'
celui de n'importe quel autre pays. Elle peut se déve­
lopper et édifier une puissante société socialiste sans
être membre de l'Organisation mondiale. Cen'estpas
la R~publique poptùaire de Chine qui ~ besoin d'être
admise h l'Organisation des Nations Unies, mais c'est
celle-ci qui a besoin de compter la République popu.
laire de Chine parmi ses membres.

157. Que cela plaise ou non aux Etats-Unis, la
République populaire de Chine doit, conformément h
l'esprit et h la lettre de la Charte, être admise h
l'Organisation mondiale comme la seule représen­
tante légitime du grand peuple chinois. La position
du Gouvernement des Etats-Unis en la matière n'est
pas nouvelle. La façon dont le représentant des Etats­
Unis a e;.:pliqué ici sa position n'est pas nouvelle non
plus. C.'eslt la vieille méthode de la calomnie et de la
diffamation. De même qu'il y a plus de ~O ans nous

;nforme alors que la Chine n'est pas membre de
l'Organisation et, de ce fait, n'a contracté aucun en­
gagement, n'a assumé aucune responsabilité en ce qui
concerne les clauses de la Charte. Je parle ici de la
République populaire de Chine et non 2" ::>rétendu
gouvernement qui se trouve dans l'île de Formose.

148. Au nom de la délégation du Ghana, je prie
instamment les membres de l'Assemblée de rejeter
toute espèce de préjugé en examinant cette question
importante. Sur le plan des rapports personnels\, le
préjugé est un mal redoutable, mais ill 'est plus en­
core dans les relations internationales, étant donné
surtout la situation dans laquelle se trouve actuelle­
ment le monde.. A notre avis, .si l'on retarde ou si
l'on empêche encore une fois l'admission de la Répu­
blique populaire de Chine Al'ONU, on ne pourra que
contribuer davantage encore h créer une situation
regrettable qui risque de mettre en danger la paix et
la sécurité internationales. Elevons-nous au-dessus
de nos préjugés nationaux et abordons cette question
avec courage et aVtiè la largeur d'esprit que la
situation actuelle exige.

149. M.• SIK (Hongrie) [traduit de l'anglais]: Dans le
discours d'ouverture [864ème séance] qu'il a pro­
noncé h la présente session, le ,représentant du
Pérou, qui présidait l'Assemblée h la quatorzième
session, nous a dit l'enthousiasme qu'il avait éprouvé
an voyant admettre h la plus haute organisation inter­
nationale une douzain.e de nouveaux Etats indépendants.
Ace propos, il nous a assurés quela délégation péru­
vienne a travaillé inlassablement h réaliser l'univer­
salité de l'Organisation des Nations Unies, ajoutant:
llNous pouvons dire aujourd'hui que ce but se trouve
presque atteint." [864ème séance, par. 12.]

150. La délégation hongroise partage sans réserve
l'enthousiasme du représentant du Pérou en ce qui
concerne l'admission d'un aussi grand nombre de
nouveaux pays h l'Organisation. Mais mon honorable
collègue, M. Belaûnde, me pardonnera, j'en suis sûr,
de ne pas être d'accord avec lui lorsqu'il affirme
que nous avons presque abouti, ainsi, h l'universalité
de l'Organisation.

15L Pour préciser ma pensée, je voudrais citer
quelques données statistiques. Comme on le sait, la
terre est peuplée de 2 milliards 905 millions d'habi­
tants environ. Sur ce nombre, la population des
81 Etats Membres qui étaient représentés ici h l'ou­
verture de la présente session compte pour 1 mil­
liard 900 millions, soit 68 pour 100 environ du total.
La population des 14 nouveaux Etats admis h l'ONU
le premier jour de la présente session se chiffre h
40 millions, soit moins de 1,5 pour 100 de la popma­
tion mondiale. En d'autres termes, 30 pour 100 de
cette population ne sont· pas encore représentés h
l'Organisation des Nations Unies. Et, sur ces
30 pour 100, les habitants de la République populaire
de Chine représentent quelque 23 pour 100. Tout cela
signifie clairement que la question de l'universalité
ou du manque d'universalité de l'Organisation se ré­
duit h ceci: reconn31"tra-t-on ou non le droit légitime
de la République populaire de Chinè h participer aux
travaux des Nations Unies?

152. Ces chiffres, me semble-t-il, suffisent h prou­
ver que la question de la représentation de la Chine
devrait ~tre inscrite h l'ordre du jour de la présente
session de l'Assemblée générale. n ast proprement
absurde de parler de l'universalité de l'Organisation
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de la quinzième session la question dé la représenta_ 165. En
tion de la Chine, et elle votera enfaveur des amende- décision,
ments soumis par le Népal [A/L.314] et du sous- précis qt
amendement présenté par la Guinée [A/L.315/Rev.1], r~gie jU!

question!
162,. M. Krishna MENON (Inde) [traduit de l'anglais]: pouvoir (
La discussion rians laquelle s'est engagée1'Assemblée que cela
générale semblerait avoir pour origine un point de que la (
l'ordre du jour provisoire, touchantlademanded'exa_ n'avait f
men de la question de la représentation de la Chine dont la r
mais cela n'est que très vaguement le cas parce que'
si l'on avait donné un libellé négatif ~ ce point d~
l'ordre du jour, ou si on l'avait mis aux voix, la
discussion ne se serait peut-être pas prolongée de
cette façon. En effet, le point de départ réel et immé­
diat de la discussion est le projet de résolution dont
l'Assemblée est saisie, projet qui a été présenté au
Bureau par les Etats-Ubiset qui figure au para­
graphe 10 du premier rapport du Bureau [A/4520],
C'est pourquoi' je voudrais traiter de ce projet de
résolution, et, bien que la question soit une question
de fond, une question politique de portée considê­
rable, elle se présente comme une question de pro­
cédure. TI est nécessaire de l 'examiner ~ la fois du
point de vue de la procédure et du point de vue du
fond.
163. Je me vois obligé de dire au Président ce que
j'ai déj~ dit ~ ses prédécesseurs. TI m'arrive parfois
de sO\Ù1aiter que les présidents de l'Assemblée géné­
rale demeurent en fonctions pendant deux ou trois ans
parce que, alors, noS propos auraient peut-être un
certain effet sur leur esprit. Nous nous sommes
efforcés de convaincre les présidents antérieurs que
l'erreur qui consiste ~ détourner de leur but les
procédures de l'Assemblée générale pour servir des
fins politiques particulières crée un précédentdésas­
treux qui sera utilisé ~ d'autres fins. Je regrette
d'avoir ~ dire qu'en dépit de l'attitude extrêmement
judicieuse ~ laquelle nous sommes habitués de lapart
du Président, il a, h l'occasion de ses décisions
récentes, répété cette erreur. C'estavecleplusgrand
respect que je dois souligner qu'une erreur répétée
ne cesse en rien d'être une erreur. Si l'on se fonde
simplement sur les précédents, si l'on fait la m~me

erreur six fois, cette erreur n'en devient pas une
non-erreur. n s'agit Hl d'une situation absurde, car,
en vertu du règlement intérieur, le Bureau n,!a abso­
lument aucun droit d'usurper les fonctions de l'As­
semblée générale. Le Bureau est chargé d'organiser
les travaux de l'Assemblée; ce n'est qu'une anti­
chambre, un organe préparatoire auquel certaines
fonctions sont déléguées.

164. Je prierai le Président de consulter l'article41
du règlement intérieur, qui dispose:

"Le Bureau fait des recommandations h l'As­
semblée générale relativement h la date de clÔture
de la session ••• fi

Je ne vois aucune objection h cela: il s'agit d'une dat~
que nouS ne respectons pas. L'article continue: .

fi ••• TI aide le Président et l'Assemblée générale h
élaborer l'ordre du jour de chaque séance pléni~re,

~ établir l'ordre de pridrité des questions qui Y
figurent et h coordonner les travaux de toutes les
commissions de l'Assemblée générale. Enfin, fi
assiste le Président dans la conduite de l'ensemble
des travaux de l'Assemblée générale qui relève de
la compétence du Président. n ne prendra toutefois
de décision sur aucune question politique. ft

entendions de sombres histoires au sujet de l'Union
soviétique et qu'il Y a quatre ans nous avons entendu
les mêmes histoires au sujet de la Hongrie, on nous
dit maintenant que des millions de Chinois meurent
de faim dans les communes. Si vieille que soit cette
méthode, elle n'est pas intelligente parce qu'elle se
retourne contre les calomniateurs. Des milliers de
personnes, venant de nombreux pays, visitentlaChine
tous les ans; ils peuvent constater que, dans cet im­
mense pays où, il n'y a pas longtemps, les famines
et les épidémies tuaient les gens par millions tous
les ans, le niveau dt:) vie de centaines de millions de
personnes s'élève ~,ml rythme que l'hum.anité n'avait
jamais connu auparavant.

158. Mais, dans le discours qu'il a prononcé samedi
dernier [f;81èIlle séance], M. Wadsworth n'a pas
seulement révélé la méthode suivie par le Gouver­
nement des Etats-Unis pour s 'opposer ~ l'inscription
~ l'ordre du jour de l'Assemblée de la question de la
représentation de la Chine ~ l'Organisation des
Nations Unies, il a aussi dévoilé les raisons de cette'
opposition. TI a reconnu ouvertement qu'il était ~ son
avis dangereux d'admettre la République populaire de
Chine ~ l'Organisation des Nations Unies parce qu'~

plusieurs reprises le gouvernement de ce pays a
exprimé une opinion négative SUI' les Etats-Unis et
sur les activités de M. Hammarskjold au Congo.
M. Wadsworth a dit:

fi ••• Si la Chine communiste siégeait aujourd'hui
au sein de notre organisation, elle mettrait tout en
œuvre pour saboter l'action des Nations Unies au
Congo et ~ travers toute l'Afrique. If [881~meséance,
par. 36.]

159. En d'autres termes, il ne faut pas que la
République populaire de Chine soit admise ~ siéger
h l'Assemblée générale parce que son gouvernement
conteste la pplitique des Etats-Unis et s 'y oppose.
n semble bien que M. Wadsworth soit encore le jouet
d'une illusion qui lui fait croire que les Etats-Unis
et les Nations Unies sont une seule et même chose.
Ce n'est donc probablement pas tout ~ fait par hasard
qu'U a commis ce fameux lapsus il y a quelques
jours. Mais tout cela n'a pas d'importance, car, je
puis l'assurer, M. Wadsworth serabientôtdébarrassé
de cette illusion.

160. VoilA sept fois en cinq ans qu'au début des
sessions de l'Assemblée générale, lorsqu'on discute
l'ordre du jour, et vers l~ fin des sessions, lorsque
l'Assemblée est saisie du 'rapport de la Commission
de vérification des pouvoirs, le plus grand pays du
monde, la République populaire de Chine, et l'un des
petits pays, la République populaire hongroise, sont,
côte ~ côte, victimes de tentatives visant .~ les
exclure de l'Organisation, tentatives qui procèdent
directement de la mauvaise volonté et des intrigues

. du Gouvernement des Etats-Unis. Mais on n'arrête
pas l 'histotr~. Le moment n'est pas loin où il faudra
bien renoncer ~ ces tentatives et où la puissante
République populaire de Chine et la petite République
populaire hongroise poursuivront leur marche côte
~ côte, se développant et prospérant au sein de la
grande famille des Etats socialistes, et le peuple
hongrois se souviondra toujours avec orgueil des
batailles que, chaque année, il a dillivrer en si bonne
compagnie, énergiquement et inflexiblement.

161') La délégation hongroise appuie la demande de
l'trnSlS [A/4474] tendant h inscrire h l'ordre du jour
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moins une question de procédure est devenuune ques­
tion de fond•

171~ La seconde erreur a donc été d'anticiper sur
les prérogatives de la Commission de vérification
des pouvoirs. Je ne sais si le r~glement le dit
expressément, LO..-ais, de par sa nature même, la
Commission de vérification des pouvoirs est en
quelque sorte un organe semi-judiciaire. Or, le
projet de résolution anticipe sur ses conclusions.
Si nous décidons que quelqu'un ne doit pas siéger
ici, h quoi sert-il d'avoir une Commission de vérifi­
cation des pouvoirs? On pourrait se dispenser d'y
recourir et n'importe qui pourrait choisir 25 repré­
sentants et nous dire qu'il faut leur permettre de
siéger. n suffirait d'étudier les précédents, comme
on le fait au sujet d'adtres questions, poUr déter­
miner qui siégeraI' ou ne siégerait pas. La C'?lll­
mission de vérification des pouvoirs n'aurait pius
de fonctions.

172. En anticipant sur une décision qui rel~ve de la
Commission de vérification des pouvoirs, le Bureau
a commis une erreur et s'est mal acquitté de ses
devoirs. TI a empiété sur les fonctions d'un autre
organe bien établi de l'Assemblée générale. La Com­
mission de vérification des. pouvoirs, en effet, n'est
pas un organe ad hoc: c'est un organe dont les
membres sont élus h chaque sessionpar l'Assemblée,
qui lui conf~re certaines fonctions. Or, le Bureau

.semble maintenant nous dire: "Vous pouvez charger
i le Bureau de certaines fonctions, mais nous exerce­

rons certaines d'entre elles par avance." Par consé­
quent, le grand coupable, en lamati~re,estle Bureau.
Je crois en vérité que nous devrions lui infliger un
vote de censure.
173. TI y a par ailleurs certaines considérations dont
on se sert depuis bien longtemps pot:.r égarer l'As­
semblée générale. Lr. Charte inspire h l'Assemblée
un respect que est en soi-même une bonne chose.
Si quelqu'un se l~ve et dit que les dispositions de la
Charte ont été violées, nous nous sentons mal h
l'aise. Connaissant bien cette réaction del'Assemblée,
certains font un mauvais usage des mots magiques
de la Charte, car, dans la question qui nous occupe,
quoi qu'on puisse penser de sa justification, aucune
des dispositions de la Charte ne se trouve en jeu. La
Charte prévoit que, pour être admis h l'Organisation,
les Etats doivent être des "Etats pacifiques· et des
Etats qui sont "capables de ••• remplir [leurs obliga­
tions] et disposés h le faire". Mais, en Itoccurrence,
l'admission a déjh eu lieu. Et si, comme le pré­
tendent ceux qui s'opposent h la représentation qui
convient, la Chine n'est pas un Etat pacifique, alors
les Formosans ne peuvent pas non plus siéger ici,
car ils ne représentent pas tm Etat pacifique. L'ad­
mission d'un .Etat pacifique a déjh eu lieu et la ques­
tion est de savoir qui doit occuper ici le si~ge de cet
Etat. Des. intrus s'en sont emparés et nous devons
les en écarter, ce qui est, pour ainsi dire, une besogne
des gardes de la maison.

174. On ne peut donc pas pous opposer la Charte,
en nous disant que la Chine ntest pas un Etat pacifique
pt, que, par conséquent, l'Assemblée ne doit pas
l'admettre h l'ONU. Si on le fait, c'est, d'ailleurs, en
partie de notre faute, car certains d'entre nouS, y
compris ma propre délégation, ont souvent, sans y
prendre garde, parlé de ia question conune étantcelle
de "l'admission de la Chine". Mais ce .n'est pas de
l'admission de la Chine qu'il s'ag;i.t, car il n'y aurait
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168. Le projet de résolution ne dit pas seulement que
l'Assemblée ne doit pas examiner la question, mais
qu'elle ne doit pas l'examiner pendant une période
donnée. Le représentant du Royaume-Uni a précisé
ce soir que sa délégation se rendait compte qu'il
faudrait bien examiner cette questionun jour oul'autre,
mais on veut nous faire décider que nous ne devons
pas l'examiner de toute une année. Ce serait comme
lorsqu'on exclut un mauvais él~ve d'une école pour un
jour, trois jours ou davantage.

169. Ce n'est pas tout ce que fait le projet de réso­
lution. TI usurpe même les fonctions de la Commission
de vérification des pouvoirs. Je prie encore les délé­
gations de se reporter au r~glement intérieur de
l'Assemblée. TI est loin d'être parfait et est même
assez mal rédigé, mais nous n'en avons pas d'autre.
L'article 29 stipule: .

"Tout représentant dont l'admission sou1~ve de
l'opposition de lapart d'un Membre si~geprovisoire­
ment avec les mêmes droits que les autres repré­
sentants jusqu'h ce que la Commission de vérifica­
tion des pouvoirs ait fait son rapport et que l'As­
semblée générale ait statué."

170. Donc, h supposer même que de mauvais repré­
sentants se trouvent siéger ici, la procédure normale
consisterait h les autoriser h siéger, sans se faire
trop remarquer, en attendant que la Commission
de vérification des pouvoirs ait présenté son rapport,
apr~s quoi l'Assemblée générale statuerait. En per­
mettant que cette seconde disposition erronée soit
insérée dans le projet de résolution, le Présidsnt a
·laissé fourvoyer le débat, et ce qui était plus ou

-'-'--------------------------------------------
165. En conséquence, lorsque le Bureau prend une
décision, celle-ci ne saurait porter que sur les points
précis qui sont mentionnés hl'article 41. n existe une
r~O'ie juridique bien établie selonb.quelle, lorsque des
qu;stion~3 sont spécifiquement mel1tlonnées, nul n'a le
pouvoir discrétionnaire d'en inclur~ d'autres, hmoins
que cela ne soit expressément stipulé. J'estime donc
que la décision prise par le Président au Bureau
n'avait pour tout fondement que les erreurs passées,
dont la répétition n'a fait que perpétuer une erreur.

166. J'en viens maintenant au projet de résolution.
Si le paragraphe 1 du projet Gtait son seul et unique
paragraphe, on pourrait peut-être soutenir qu'il s'agit
simplement d'un refus que, soit pa.r goût de l'effet,
soit parce que certaines personnes sont plus exubé­
rantes que d'autres, on a exprimé en trois lignes,
alors qu'il aurait suffit d'un simple "non". Le para­
graphe 1 se borne h indiquer que la question ne devrait
pas être inscrite h l'ordre du jour et, apr~s tout, il
n'y a rien h redire h cela.

167. Mais j'estime qu'il en va tout autrement du
paragraphe 2. TI commence par les mots "Décide de
n'examiner". Or, tout ce que le Bureau a le droit de
faire, c'est de se prononcer sur le point de savoir si
une question devrait être inscrite ,h l'ordre du jour,
dêbattue h telle commission plutÔt qu'h telle autre, et
autres choses de ce genre. Par l'emploi des mots
"Décide de n'examiner, h sa quinzi~me session ordi­
naire", le Bureau usurpe un pouvoir de l'Assemblée:
son pouvoir de discussion. De quel droit vient-il nous
dira ce que nous devons examiner ou ne pas exami­
ner? TI n'a pas le droit de faire une telle recomman­
dation. Si nous l'adoptions, nous ne ferions que le
suivre dans son erreur.
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178. Or que se passe-t-il dans les eoulob:s de
l'Assemblée? On y fait courir, je le sais, une autre
idée fallac~.:..<use ~propos de la question dont nous
discutons et sur laquelle je reviendrai - celle de la
Chine dans se9 rapports avec l'Organisation des
Nations Unies. C'est que, si des pays se déclarent
favorables h une vraie représentation de la Chine
auprès de l'Organisation des Nations Unies, il est h
craindre que cela ne préjuge, pour leur gouvernement,
sa décision sur la reconnaissance du Gouvernement
c~;ml;ral du peuple de la République populaire de
Chine. Rien n'est plus loin de la vérité, et je vais en
donner une bonne preuve. Le Royaume-Uni - et il
n'est pas, h mon sens, de pays plus respectable que
lui - reconn8.l"t la Chine sans vouloir cependant lui
penn~ttre de siéger ici. Par conséquent, si un pays

pas d'ONU sans la Chine; elle est un des Membres peut reconnaître la Chine tout en s'opposant h c;
fondateurs d~ l'Organisation, et sa représentation au qu'elle siège ici, il est égalem.ent vrai que certains
Conseil de sécurité est une condition du fonctionne- Etats peuvent accepter qu'elle siège ici sans pour
ment de cet organe. n est donc hors de propos de dire autant la reconnaître. Personne ne doit donc avoir.
Cl' ,le l'Etat en question a certains défautS, puisque cet d'inquiétude pour cett~ raison. Qui plue est, le droit
Etat est déj~ représenté ici. international est riche de 'e'as ott.ce sontles EtatS-Unis

qui ont donné l'exemple quant aux principes de la
175. Si cet argument allait seul, peut-$tre serait-il reconnaissance.
moins ridicule. Mais je voudrais demander h tous les
représentants de se reporter h ce qu'a dit, dans cet 179. Nous aVOTI1S toujours ditquela.qualitédeMembre
ordre d'idées, mon éminent collègue, M. Wadsworth, de l'OrganisatIon des Nations Unies n'obligeait aucun
d t 1 dé 1 Etat ~ reconnaïtre d'autres Etats. n 3' a ici bon.on es C~ arations pourtant sout tou.jours prude~,ltes, nombre de pavs qui n'ont pas reconnu tel ou tel autre
et bien pes(!es. Je lirai ce qu'il a dit ,- en commettant ',]
peut-être lui-même mle esp~ce de lu.paus freudien: Etaf.~ J~ ~ue crois pas avoir h citer d'exemples h ce

sujet. L;O;tg3~:iS3.tion des Nations Unies ne peut pas
"Dans le détroit de Taiwan, la Chine communiste enjoindre h l'un de ses Membres de reconnat"tre tous

utilise par intermittence ses force1':; armées, depuis lepJ autres Membres. n lserait bon qu'elle le fasse,
1950, hl 'appui de sa violente campagne pour s'em- mais tel n'est pas le cas.
parer de T~û\van et des îles Pescadores et détruire
ainsi la République de Chine." [881ème séance, 180. Ainsi, en prenant en la mati~re une position

42 ] raisonnable et juste, fondée su:;: le bon sens et qui
.par. • é t d d d ,1nous vi e e nous ren re ri iClb.es ":~vant l 'hi03toire,

176. Si l'on lit attlentivement ces lignes, on s'aper- un pays n'u. pas h souscrire aux: syst~mb0économique
,çoit que, dans l'esprit de M. Wadeworth, laRêpublique et politique, ni au syst~me culturel, jugé pàr certains
de Chine est constituée par Taiwan etles Pescadores. non cultu.ral ou anticulturel, qui existent en Chinej
Ce n'est pas cet immense territoire qui s'étend des il ne s'engage pas h reconnaitre la Chine et son
~.tonti~res de la Mongolie h la mer Jaune, ce n'est pas gouvernement, ni h avoir avec elle des relations
la Chine aux 650 millions d'habitants; c'est seulement comme:r.ciales ou autres. n pourrait même, par
Taiwan et les Pescadores - et d'icipeuil ne pourrait exemple, prendre part, comme il est arrivêlors de la
bien n'y avoir que les Pescadores. M. Wadsworth guerre de Corée, h des actions dirigées contre la
parle lie campagne violente pour s'emparer de Taiwan Chine ou désapprouvées par elle. Tout cela n'a rien
et d~s Pescadores, et détruire ainsi la R~publique de h voir avec la que! .on. n s'agit de savoir purement
Chine. Ainsi donc, la prise de '!'ro\J;an et des et simplement si, v... le principe p.e l'universalité, il
Pescadores détruirait la République de Chine. AirlSi n'est pas contraire au bon sens d'appeler l 'Assemblêe
donc, je le répète, l'expression "Rl3publique de Chille" générale une assemblée des peuples du m.onde tout en
est synonyme de "Taiwan et lés Pescadores". Or, On excluant de son sein un quart de la population mon­
ne peut tout de même pas décrire ainsi l'un des cinq male.
grands Etats qui sont membres perm:.ments du Conseil 18i. La population actuelle de la Chine est de
de sécurité. 670 ,millions d'habitants. A la fin du siècle, elle
177. Je voudrais maintenant parler de quelques atteindra probablement 1 milliard 200 millions. Mais
autres aspects de. la question. n y a ici un grand' peu importe ce dernier chiffre. Ce pays représente
nombre de nouveaux pays, a\.'lXquels il ne devraitguère un quart de la. population <lu monde et une grande
être nécessaire d'adresser des appels en la matière. partie de sa superficie, car il s'êtend de l'océan
Peut-être le faudra-t-il parce qu'ils n'qnt pas dû, Pacifique aux frontières, de la,Mongolie et des
comme mes ~ollègues de Ceylan et d'autres pays, sommets de l'Himalaya - je le distldélibérément, des
faire valoir avec énergie leur droit de devenir sommets de 1'Himalaya - jusqu'oilles Chinois pré-
Membres de l'Organisation des Nations Unies, vu des tendent qu'il s'étend, ce qui constitue un très vaste
décisions injustes qu'avait prises l'Organisati0Ilt territoire. Si nous le tenons hl 'écart de l'Organisa-
Mais, précisément parce que la voieleuraêté aplanie tion des Nations Unies, c'est nousquenousdiminuonsj
par les efforts de leurs p~êdécesseurs, ceux qui notre eplpire - quel vilain mot, n'est-~epas?-l'em­
viennent d'être admis h l'Organisation devraient, h pire de l'ONU se trouve rapetissé par une telle dêci-
mon avis, se montrer d'autant plus soucieux de la. voir sion de renonciation. Personne ici ne prêtendd'aUleurs
devenir vraiment universelle. J'espère bien que ce que les puîssances qui n'aiment pas la Chiné ou
sera le cas. celles qui l'aiment doivent faire entrer en ligne de

compte les antipathies ou sympathies. Comme je l'ai
dit tant de fois h cette tribune, nous ne devons pas,
comme nous le faisons, rester aveugles devant les
faits.
182. On raconte- je ne citerai pas de noms - qu'un
pays relativement petit d'un autre continent ayant
offensé l'ambassadeur d'un grand pays, la digne SOU"

veraine de ce grand pays, très irritée, se fit apporter
une carte du continent en question et demanda: "œ
est donc ce pays?" On le lut indiqua. Elle prit alors
un encrier et le jeta sur la carte, en s'écriant: 'Ce
pays n'existe plus! Ir

183. En fermant le'" yeux comme nous le faisonS,
nous procédonEl comme l'oiseau bien connu d!Afrique
du Sud qui s'enfonce la tête dans le sable pour ne rien
voir. Nous n'effaçons par Ih l'existence de rien; rious

1
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189. Nous sommes surpris que l'on attache une telle
importance h nos actes. Au cours des années passées,
nous n'avons pas proposé l'inscription de la question
h chaque session. Parlois, nous l'avons faitt parfois
nous ne l'avons pas fait. Je ne sache pas que le
Panama ait voté pour l'inscription de cette question
l'année dernière. Pourvu que la question soit Al 'ordre
du jour, peu importe qui la propose.

190. Certains pensent, semble-t-ü, que ce n'est pas
l'objet même de la' question qui est important, mais
le fait que tel ou tel pays propose son inscription h
l'ordre du jour. ns ont grand tort. En tout cas, nous
avons proposé l'inscription de cette question, l'année
dernière, après que la Chine eu.t opéré des incursions
sur notre territoire et que nos relations avec elle ont
commencé de se détériorer. Nous avons agi délibéré­
ment, comme je 1t ai dit moi-même h cette tribune.

191. Le Premier Ministre de l'Inde a déclaré ce
matin: •

"i-e-nlaï pas l 'intel'ltiond'aborder ici dd nombreuses
autres questions, mais, étant donné la controverse
dont l'Assemblée générale est actuellement le
théâtre, j'aimerais parler brièvement de laquestion
de la représentation adéquate de la Chine h l'ONU.
DepUis un certain nombre d'années, l'Inde sclsitles
Nations Unies de la question parce qu'~ son avis ü
n'est pas seulement anormal que ce grand et puissant
pays continue à ne pas être représenté, mais que ce .
fait exerce une ill.f1uence considérable sur tous les .
problèmes mondiaux et notamment sur la question
du désarmement. .

"Nous maintenons que tous les pays doivent être
représentés au sein des Nations Unies. Alaprésente
session, nous avons accueilli de nombreux pays nou­
veaux. n semble vraiment extraordinaire que l'o~

187. La délégation de l 'Tnde tient h bien préciser sa
position. On a été jusqu'h nous dire, cet apr~s-midi,

ce que nous pens'ions réellement du projet de résolu­
tion IA/4522] qu'a présenté h l'Assemblée [880~rn.e
séance] le Premier Ministre de mon pays. On a fait
courir le bruit que nous ne souhaitions pas véritable­
lnent voix' ce projet adopté. C'est pour cela, parait-il,
que nous l'aurions présenté. Les voies del'Organisa­
tion des Nations Unies sotlt peut-être ténébreuses,
tnais tout de même pas h ce point-lh. On vient nous
dire que,' parce que nous aVons maintenant avec la
Chine des controverses et un conflit au sujet de notre

-demeurons sim.plement aveugles. Sinous fermons les fr.ontière, nous avons renoncé h certains principes de
yeux le monde ne devient pas noir pour autant; nOlIS notre politique étrangère, renoncé h des idées qui
n'y ~oyons pas, et c'est tout. Ce que nous faisons, en découlent de notre appartenaLce hl 'Organisation des
ce moment, c'est fermer nos yeux devant la réalité. Nations Unies et même pris le contre-piedd'idées que
Est..ce lh faire preuve de logique ou de raison? TIOUS soutenions avant cette affaire.

i Est-ce répondre aux exigences de la prudence et de 188. n est tout h fait exact que la Chine, au mépris
la sécurité? des principes du bon voisinage et de la décence la

. 184. Les discussions qui vont avoir lieu ici sur les plus élêmentaîre, a violé les fronti~res de l'Inde.
problèrl:Ï1.es de la paix et du d~sarmement dans le Ïltlon pays prendra toutes les mesures qui seront
monde ne souffriront-elles pas, dans de telles condi- nécessaires pour résister h. une telle ag-ression et
tions, d'un certain manque de réalisme? La Chine est protéger la sêcurité de son territoire. Nous ne faisons
un pays dont les armées ont un immense effectif Ih-dessus aucune réserve. Nous avons dit au nlOnde
d'hommes et qui a des réserves plus nombreuses entier qu'il s'agit lh d'actes qui sont contraires aux
encore, qui pôss~de tin énorme potentiel de production relations existant entre nos deux pays, h not;re désir
d'armes destructives et qui peut contribuel'" de façon de relations paisibles et amicales de bon voisinage
positive ou, nég,~tive au maintien de la paix ou h sa et. de plus, h la cause de la paix. Mais cette attitude
destructiOli. Est'..ü possible de discuter sans la Chine dé la Chine

t
si pénible soit-ellf~ poUl' nous et bien

de ces probl~mes avec la moindre chance de les qu'elle enfreigne gravement- les principes de la
résoudre, h moins, bien entendu, que notre discussion coexistence, ne nous fera pas oublier les principes
sur le dés~rmement soit purement théorique et ne fondamentaux qui nous guident h l'Organisation des
tienne aucun compte des réalités? Est-il possible de Nations Unies. J'ai tenu h insisterlh-dessusenraison
se faire une juste idée de la situation sans te' ''ir de la dêclarationfaite par le représentant du Panama
compte de l'existence d'un aussi grand pays:? La av. Bureau [129ème séance]:
oonséquence serai.t que les armes et les ressources
que poss~de la. Chine resteraient en dehors d'un "Un fait est partic-ùièrement significatif: ces der-
accord éventuel. Cela équivaudrm."'t, pour ainsi dire, nières années c'était l'Inde qui avait demandé
h désarmer tous les bons citoyens et ~1 permettre h l'inscription de la question h l'ordre du jour. On ne
tous ceme laissés hors la loi de possêdar des armes saurait mettre en doute le sérieux et le sens des

responsabilités de ce pays, et les membres du
à feu. Bureau se doivent de tenir compte de cet élément
185. Et cela est reconnu d'ailleurs par des per- ~èt de se demander s'il ne vaut .pas mieux s'abstanir
sonnes exerçant de hautes fonctions. Le Secrétaire i de recommander l'inscription de la question."
d'Etat des Etats-Unis 1Va reconnu le 21 janvier 1960;
je cite ici le New York Tinies du 22 janvier et
suppose donc que le fait est exact:

"M. Christian A. Herter, ~ecrétaire d'Etat, a dé­
claré aujourd'hui que la participation de la Chine
communiste était "inévitable" si l'on voulait con­
clure un accord sur le désarmement entre l'Est et
l'Ouest."

186. Je ne sais quelle est la 130nclusiol\ h tirer de
cette déclaration: s'il voulait dire. que,. pour cette
raison, il ne fallait pas conclure d'accord de désarme­
ment, ou le contraire. Toujours est-il que ce sont lh
les paroles du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis. En
1to\~currence, il y a une différence entre cette dêclara..
tion et celle des secrétaires d'Etat précédents.
M. Herter a prononcé ces paroles en qualité de
Secrétaire d'Etat; son prédécesseur avait été partisan
de faire droit h la Chine, mais c'était avant de devf:nir
Secrétaire d'Etat; il l'avait écrit dans un livre, mais
l'a oublié par la suite. Dans le· cas présent, l'obser­
vation est faite par M. Herter au moment ob. il est
Secrétaire d'Etat. On pourrait appliquer la même
remarque h bien d'autres probl~mes, qu'il s'agisse
du commerce international ou du développement.

;ons,
L'ique
rien
tious

It de
elle

Mais
sente
~ande

lcêan
des

, des
pré­

lTaste
IÛsa­
IOns;
'em-
fêci­
leurs
é ou
le de
~ l'ai
pas,

t les

lition
lt qui
oire,
lique
tains
hine;
t son
tions

par
de la
L'e la
rien

ment
té, il
lblêe
ut en
non-

mbre
lUcun
i bon
autre
h ce

t pas
tous

asse,

lU'un
lyant
SOU"
)rter
: "00
llors
: 'Ce

-~ ce
tains
pour
avoir
droit
'Unis
de la



_.~~•... ,._-~- r
1

1

-am
Et~

CreS1

lutioJ
une
au C

l'exa

201.
nous
noUS
r~glE

salitl
qu'el
tions
qui 1

priSE

202.
un dl
vol (
quia:
la dé
tiOMI
s'est

203~

pect:
hson

204.
laRé
ses .,
malgl
relati
la re
avec ~

parm
rêcell
tr~s 1

205.
hlaC
et al
les p:
rité c

ChaTt
tians
du suj

206.
violé«
jamai
de la

~ ..

vraie
TafWl
de se
obligl
dup<

, ob1ig~
n'en
si~ge

de tit
sinon
tion (
COllUll

·chere
de la
gatiOll
d'holl1(
POrte-
Minis'

-.-;

lITatio"ns Unies, et que cette question donne lieu h
controverse a.u sein de l'Organisation,

"Col1sidérant que l'Assemblée générale est, par
sa oompositidii même» l'organe des Nati.ons Unies
le plus indiqué pour' examiner l'opinion de chacun
des Etats M/atrJ.bres sur lef1 questions qui touchent
au fonctionnement de l'Organisation tout entière,

"1. Recommande que, cbaque fois que plus d'une
autoritêprétp...nd être le gouvernement qualifié pour
représenter un Etat Membre h l'Organisation des
Nations Unies, et que la question donne lieu h contro­
verse au sein de l 'OJ.!ganisation, cette question soit
examinée h la lumitlre des buts et des principes
de la Charte et des circonstances propres h chaque
cas.."

Ce paragraphe se trouve être aujourd'hui singtùière­
ment pertinent, puisque notre débat porte sur le point
de savoir si la question doit ou non e:tre discutée. 01',
le Bureau dit: nVons n'en discuterE;\Z pas de toute une
année."

197. Le Bureau a donc non seulement violé le r~gle­

ment intérieur et usurpé les pouvoi~sde l'Assemblée,
comme je l'ai déjh montré~ mais êgalement violé les
termes de cette résolution, puisqu'il nous recommande
de Ile pas discuter la question. Notre dêbat oblige un
grand nombre de personnes h être encore ici h cette
heure do la nuit; 15 orateurs m'ont précédé; 10 me
suivront, h moins que le Président n'en décide autre­
ment, et je suis certain que l 'heure tardive ne chan­
gera en rien la longueur des discours. Je dois cepen­
dant insister sur le fait que la résolution que j'ai.
citée prévoit formellement que, lorsqu'il y a contro­
verse en matière de représentation, la question doit
être examinée. Mais le Bureau nous dit: "Non, vous
n'en discuterez pas de toute une année."

198.' On ne nous défel)d pas seulement d'exprimer
notre opinion, on nous cléfend mên:.e de penser. Cela
me rappelle un certain gouvernement qui, il y·a
quelques années, vmdait faire juger des personnes
pour pensées dangereuses. On ne nous permet même
pas de discuter le probl~me. Je consid~re que c'est
1h une violation de nos droits fondamentaux de dis­
cussion.

199. La résolution 396 (V) continue en ces termes:

"2. Recommande que, si une question de ce genre
vient h se poser, elle soit examinée par l'Assem­
blée générale ou, si l'Assemblée générale n'est pas
en session, par sa Commission intérimaire. ft

C'est Ih exactement ce qu'on veut nous empêcher de
faire. Cette résolution, pourtant, a été adoptée, non
par un vote de surprise, mais aprtls de longs débats
et Il. la suite d'un m6morand\UIl ~pr6paré Il. l'époque
par le Secrétariat, sur instructions de l'Assemblêe
générale. -'

200. La résolution poursuit:

"3. Recommande que l'attitude qu'aura adoptée
l'Assemblée générale ou saCommission intérimaire
sur une question de ce genre soit prise en considé­
ration par les autres organes des Nations Unies et
par les institutions spécialisées;

"4. Déclare que l'atti.tude qu'aura adoptée l'AS·
semblée générale ou sa Commission intérimaire
sur une question de ce genre sera par elle-même

§} Voir note 3.
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puisse trouver. des arguments pour empêcher la
Chine d'être admise etdonnerlesitlgequ:llui revient
~ ceux. qui ne représentent oertainement pas et ne
peuvent pas représenter la Chine. 1I [882ème séance,
pare 147 et 148.]

M. Nehru aurait pu s'autoriser de la déclaration de
M. Wadsworth pOUl" dire qu~) ce n'est pas la Chine que
représente Taiwan. TI a ajouté:

"Comme on le sait, une ~ontroverse a divisé - et
continue h diviser - l'Inde et le Gouvernement de la
République populaire dIa Chine au sujet de nos fron­
tières", Malgré cela, nous continuons h pel'lSer qu'il
~st essentiel d'accorder h la République populaire
de Chine une représentation adéquate h l'ONU, et plus
nous retardons la solution, plus celaestpréjudiciable
aux Nations Unies et h l'examen des grands pro­
bH~mes dont nous sommes saisis. TI ne s'agitpas de
savoir si l'on aime ou si Pon n'aime pas ce pays,
mais de faire ce qu'il y a lieu de. faire." [Ibid.,
par. 149.] -

192. On peut dire, h ce sujet, que bea.ucoup d'autres
questions de représentation souffrent du même mal.
Par exemple, ce qu'on appelle le "gentleman's agree­
ment" relatif h la représentation au Conseil de sécu­
rité n'est respecté ou rompu que dans un sens détel"'­
miné.

193. Ce qu'a déclaré ce matin le Premier Ministre
de mon pays s'applique aussih laMongolie. Le peuple
de ce pays, par un travail a.charné, a transformé des
ZOl\es inhospitalitlres en régions fertiles. Le peuple
admirable de ce pays ne peut pas être tenu h l'écart
parce que certains ne le connaissent pas ou ne
l'aiment pas. Mon pays ne peut approuver cette façon
de concevoir l'admission h l'ONU.

194. Aussi j'en viens maintenant hl 'obligation qu'a
l'Assemblée de tenir compte de ses décisions a:.:lté­
rieures. Le rtlglement intérieur de l'Assemblée pré­
voit ho ce sujet que, lorsqu'une décision a été priset

elle demeure la rtlgle h suivre h moins d'être annulée
par un vote h la majorité des deux tiers. Comme le
Président ne compte pas parmi les plus anc~ensrepré­
sentants h l'Orga.nisation des Nations Unies, je crois
de mon devoir d'attirer son attention sur les dêbats
de l'Assemblée, car la discussion de cette question a
déjh une longue histoire.

195. L'Organisation des Nations Unies, au temps du
précédent Secrétaire général, avait été chargée d'étu­
dier en détail ce probl~me, dont les principaux élé­
ments ont été britlvement exposés ce soir par le
représentant du Népal.

196. A sa cinquième session, l'Assemblêe g'énérale a
adopté la résolution 396 (V), qui établit h cet égard des
principes trtls clairs. Je vais la lire tout au long, car
j'airmerais la voir reproduite dans le compte rendu.

"L'Assemblée générale,

"Considérant qu'il peut s'élever des difficultés
au sujet de la représentation d'un Etat Membre h
l'Organisation des Nations Unies et que l'on s'expose
h ce que les divers organes de l'Organisation adoptent
des décisions divergentes,

'Considérant qu'il conviendrait, pour la bonne
marche de l'Organisation, d'uniformiser les pro­
cédures h appliquer chaque fois que plus d'une auto­
rité prétend être le gouvernement qualifié pour

. ~epr,ésenter un Etat Membre h l'Organisation des
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207. M. Wadsworth a dit:

"U ne faut pas oublier que ce que l'on PT.'ofJOse ici,
ce n'est pas seulement que les NationfJ Unies ac­
cueillent les communi'stes chinois, mr;üs quct pour
leur faire place, elles expulser,t, en fait, la Rêpu­
blique de Chine." [881~me séance, par. 62.]

La. question n'est pas d'expulser la République de
Chine, c'est simplement qu'U n'y a pas de place pour
deux sur un seul et même fau.teuil.

208. M. Wadsworth a ensuite fait état de violations
qui persisteraient et a" ajouté que Formose n'avait,
pour S~\ part, jamais violé la Charte. En fait, l'occu­
pation d'une partie du territoire d'un Etat Membre
constitue par elle-même une violation de la Charte,
mais, d'abord et avant. tout, fi y a usurpation de
titres. Les gens de Formose n'ont pas respecté la
Chane.

209. M. Wadsworth a dit ensuite:

"Enfin, on soutient parfois que le refus cl'admettre
le régime de Pékin hl'ONU dénie A 600 mUlions de
Chinois du continent le droit d'être représentés au
sein de cet'.;e organisation. ~ [Ibid.,. par. 68.]

VoUA un~ expression toute nouvelle: "Les Chinois
du 'continent. ' n y a diverses régions en Chine, celle
de Canton et les autres; mais je n'avais jamais en­
tendu parler de "Chinois du continent".
210. M. Wadsworth a poursuivi:

"Etant donné le long passé d'agression et de me­
naces de guerre h Pactif du régime de Pé1dn, cet
argument, si même il était fondé, n'aurait aucune
valeur aux termes de la Charte. Mais la vérité,
c'est que les dirigeants de Pêkin ne représentent
pas le peuple chinois." [Ibid.]

211. Je n'invente pas cela: c'est le texte que je lis.
n se peut que les dirigeants de Pékin ne "repré­
sentent" pas le peuple chinois en ce sens que leur
système de gouvernement ne le prévoit pas, mais,
s'U s'agit de l'Etat et du droit international, c'est
une assertion difficile A admettre. M. Wadsworth
donne, cependant, un argument h l'appui, et c'est un
argument tr~s hasardeux. J'espère qu'il ne tombera
sous les yeux d'aucun écolier américmn:

"Le régime de Pékin a été imposé par la force des
armes et en l'espace de; 10 ans, etc." ~1d.]

212. .Le principal argument est donc que le gouver­
nement de Pékin a été imPosé A laChine par la force.
Je crois me souvenir vaguement de ce qu'on a appelé
"Ia guerre d'indépendance américaine". En dehors de
modestes pays ~omme le mien, il en est bien peu ob.
des régimes politiques n'aient pas été im.posés par la
force. Je prie mes coll~gues d'Amérique du Sudde se
souvenir de l 'histoire de leurs pays. Combiendeleurs
régïnles politiques n'ont pas été impos6s par la
force, et se considéreraient-ils comme dElS hommes
et des femmes dignes de ce nom si les régimes anté­
rieurs n'avaient pas été renversés et remplacés par
de nouveaux régimes im.posé~parlaforce?nn'estpas
rare qu'un nouveau régime résulte d'une révolution
populaire. Sans citer de noms, on peut dire aussi
qu'U y a, dans PAssemblée, beaucoup de représen-

88·iêmeEl,é9JlCe ..·3 ootobre 1960 391
.•............ , .. ,._-_._--~

ne parlent pas et ne peuvent pas parler au nOlm de
la Chine, car le peuple chinois les a récusés et leur
refuge sur l'11e de Taiwan n'est protégé que P?~ la
flotte des Etats-Unis.
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-po sans effet sur les relations di'.rectes entre les divers
Etats Membres et l'Etat intéressé."

Cfest ce que j1ai expliqué tout hl'heure. Cette réso­
lution de l'Assemblée générale nous fait, en un mot,
une obligation d'examiner la question. Le Bu.reau,
au contraire, a décidé que nous ne devrion.s pas
l'examiner•
201. Par suite de toutes ces considérations; nous
noUS trouvons devant le dilemme suivant: agirons­
noUS conformément aux impératifs du. bon sens, aux
r~gles générales de la décence, au principe d'univer­
salité de l'Assemblée générale et aux intentions
qu'elle a elle-même exprimée~ apr~s des délibêra­
tians, ou nous pUerons"nous aux ordres du Bureau,
qui sont l'effet d'une suite de décisions erronées
prises au Bureau par des présidents de l'Assemblée?

202. n fnut corriger ces errements, qui comportent
un danger. Par le même genre de raisonnement, un
vol qui .resterait impuni constituerait un pl'écêdent
qui excuserait un autre vol. Nous devons choisir entre
la décision erronée, illogique, injuste et inconstitu­
tionnelle du Bureau et les directives que l'Assemblée
s'est expressément données.

203~ Apr~s avoir exposé ce qu'on ll6ut appeler l'as­
pect juridique ou constitutionnel de l'affaire, je passe
h son aspect politique.

204. T:rente-cinq ou 40 pays reconnaissentmaintenant
la République populaire de Chine. Tous ne sont pas de
ses amis. Certains, comme mon pays, s'efforcent,
malgré des provocations, d'entretenir avec elle des
relations amicalelS. D'autres, commele Royaume-Uni,
la reconnaissent et ont des relations commerciales
avec elle, mais ne voteront pas pour sa représentation
parmi nous. D'autres, tr~s nombreux, l'ont· tout
récemment reconnue. Elle est donc reconnue par de
tr~s nombreux pays aujourd'hui.

205. La République de Chine a joué un rÔle important
h laConférence africano-asiatique de Bandoungen1955
et a participé Al'élaboration des normes qui ont aidé
les pays d'Asie et d'Afrique h aff;irmer leur solida..
rité dans le cadre des principes énoncés dans la
Charte des' Nations Unies. Ce sont lA des considéra­
tions "dont fi convient de tenir compte ·dans l'examen
du sujet dont fi s'agit.

206. On nous dit maintenant que la Charte a été
violée. Je ne sache pas, pourt~t, que nous ayor1S
jamais étudié ici cette question. B'il y a eu violatinn
de la Charte; elle n'a pas été, je cro~s, le fait de la
vraie Chine, mais de celle de M. W lC:t~worth, car
Tafwan, qui si~ge ici~ a violé la Charte IBn essayant
de se faire passer comme capable d'en remplir les
obligations. Toute représentation si~ga ici en raison
du pouvoir qu'a son gouvernement de remplir des

.obligations au nom d'un territoire donné. Lorsqu'fi
n'en est plus ainsi et qu'elle continue d'occuper le
si~ge de son pays, elle se rend cO\'Lpable d'usurpation
de titres - délit Puni par la loi dans tous les pays,
sinon ici. Bi M. Wadsworth prétend qu'U y a eu. viola­
tion da la Charte, je dis que c~~tte violation a été
Commise par ceux qui ont eu l'outrecuidance de

.chercher h se faire passer pou;r les représentants
de la Chine et comme capables d'asewner ses obli­
gations, de la représenter h 1tAssemblée générale,
d'honorer les traités qu'elle a signés et d'être les
POrte-parole du peuple chinois. Comme 1~ Premier
Ministre de mon pays l'a dit ce matin, ces Chinois-lh
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tants de gouvernements qui sont issus de contre­
révolutions, je veux dire de révolutions faites par
le haut. Dans les Etats Membres de l'ONU, il Y a
des régimes allant du régime communiste Ad'autres
formes de dictature autoritaires; fi y a des démo­
craties parlementaires et. des démocraties prési­
dentielles, des démocraties dirigées et· des démo­
craties égarées. Nous n'avons pas à en tenir compte,'
car ce sont lA des affaires intérieures, et je prétends
que c'est une insulte au bon sens que de nous dire

:..qu'un gouvernement ne peut pas etre reconnu parce
qu'il aétê imposé par la force"

213. En 1917, la révolution russe n'apasêtéimposée
par la force; (~l1e a résulté des actes de tous ceux
qui jugt.'aient qu'il était grand temps de prendre les
choses en main dans leur pays. Pourtant, pendant de
longues années, une grande ,partie du monde a refusé
de reconnaître le gouvernement qui en était issu.

214. Je parle de cette question, Acette heure tardive
de la nuit et Ace stade avancé de la discussion, avec
une conviction A laquelle la conduite de la Chine A
l'égard de PInde n'a rien changé. Ce n'est pas parce
que nous voulons nous poser en pays vertueux. Nous
estimons seulement que nos épreuves ne doivent pas
avoir d'effet sur nos obligations vis-h-vis de l'Orga­
msation des Nations Unies et que les difficultés que
nous avons dans nos rapports avec un Etat donné ne
doivent pas nous entraiher A adopter une position

Litho in P.N.

.......
déraisonnable vis-A-vis des questions de guerre etde
paix.

215. Au moment oh il s'agit d'établir un sY8t~me de
paix, si le représentant d'un pays venait nous dire:
"Mon grand-p~re a été tué dans un certainpay,s, il y a
20 ans, et, par conséquent, nous ne pouvons pas être
en paix avec ce paysft, la situation serait impossible.
Mon gouvernement a voulu que sa position soit bien
précisée: il est rés.olument en faveur de la représen­
tation de la Chine et pense que le projet de résolution
dont l'Assemblée est saisie devrait être rejeté,
comme il est proposé dans les amendements du
Népal [A/L.314]. n approuve le sous-amendement de
la Guiuêe [AlL.315/Rev.1] tendant Ace que l'examen
de la question de la représentation du vrai gouver­
nement de la Chine ait lieu au cours de.~a présente
année civile. L'examèn de ce probl~me sera, d'ail­
leurs, imposé par les événements, si le m.onde ne veut
pas se laisser entraîner vers une course aux arme­
ments qui dépasse tout ce qu'il a vu jusqu'ici.

216. Pour toutes ces raisons, et sans regretter
d'avoir reproché a.u Président sa décision erronée,
j'estime que l'Assemblée doit rejeter la recomman­
dation du Bureau et adopter Aune forte ;majorité les
amendements du Népal et le sous-amendement de la
Gyinée.

La séance est levée le mardi 4 octobre, à 0 h 20.
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